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NOUVELLB PHARMACOPÉE OFFICIELLE (1). 

llUPOBT 

FÀIT, AU NOM DE LA COMMISSION t•>, PAR M. VANDl-:R DONCKT. 

-- 
MESSIEURS, 

Dans la séance du 22 avril 1856, le Gouvernement a soumis à vos délibéra 
tiens un projet de loi ayant pour objet l'introduction d'une nouvelle pharma- 
eopée ~fficielle. . 

L'examen de ce projet de loi en sections et en section centrale a donné lieu 
aux observations consignées dons le rapport de la section centrale qui a été 
déposé sur le bureau de la Chambre dans sa séance du Ier mai 1857, et inséré 
à titre de renseignements comme annexe au présent rapport. 

L'examen de ce projet de loi par la Législature n'ayant pu avoir lieu à cause 
de )a dissolution de la Chambre, Il. Je Ministre de l'Intérieur a reproduit 
ce projet modifié seulement dans la rédaction de l'article 4. 

L'insertion comme annexe de ce rapport est de nature à abréger considéra 
blement la tâche de votre rapporteur qui pourra se borner à relater fidélement 
les .observations que l'examen de ce projet a suggéré à la commission spéciale 
nommée pat· la Chambre. On évitera ainsi les répétitions oiseuses et des redites 
inutiles. 

DISC1JSSIOit GÉNÉRALE. 

Dans la discussion générale l'attention de la commission s'est fixée avant lout 
sur la question des dépôts de médicaments obligatoires tenus par les médecins 
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ruraux qui délivrent eux-mêmes à leurs malades les remèdes qu'ils leur pres 
crivent. Celte question mise aux voix a été résolue atlit-mativemenl par trois 
voix• contre d~llx~ · . . .. .. · . 

La question de savoir si la pharmacopée officielle serait publiée en une ou 
plusieurs langues a ·été soumise à l'examen des commissions médicales provin 
ciales et-de l' Académie royale de médecine. 

Les commissions médicales se sont prononcées pour la publication en langue 
latine. L'académie de médecine a été d'avis que la langue française devait être 
adoptée de préférence. 

C'est en présence de ces avis opposés qu'un arrêté royal du 14 janvier 1850 
a décidé que la nouvelle pharmacopée serait publiée en latin et en français. 

· Pour la publication ofliciètle 1de fa pharmacôpée, la •commission propose le 
texte latin seul officiel, elle s'est basée sur les considérations suivantes : 

1 ° Elle a voulu éviter que l'une des deux langues usitées en Belgique n'obtint 
une espèce de prééminence sur l'autre, d'accord en ce point avec l'opinion 
émise par la troisième section, qui' voulait que la pharmacopée fût publiée 
non-seulement en latin et en français , mais aussi en flamand; 

2° Par la considération que i\11\1. Mareska, Martens _et Sauveur, membres de 
l'académie de médecine et de la commission chargée de la révision et de la 
publication de la pharmacopée, se sont déclarés pour le texte latin comme seul 
officiel~ dans leur réponse aux critiques dirigées contre la pharmacopée. 

3° Parce qu'il n'y a pas de concordance exacte entre les deux textes latin et 
françsis; Ce défaut de conformité existe non-seulement dans les tables alphabé ... 
tiques,' mais dans le corps de l'ouvrage même. 11 résulte de l'examen et de la 
comparaison des deux textes, et a déjà été signalé par le professeur Norb. Gille, 
et -dans tin article du journal de pharmacie d'Anvers, en date du ~oi's d'oc 
tobre 1 B57, par M . Denique, pharmacien à Bruxelles, 

EXAME11 DES ARTICLES. 

ARTICLE }er, 

On membre fait observer qu'une bonne pharmacopée est un ouvrage de la 
plus haute importance; qu'elle doit être pour le pharmacien un guide sûr el 
certain , et pour l'administralion un moyen d'ordre et de surveillance. Cc n'est 
donc pas un· écrit éphémère, mais sérieux et stable, qui ne doit pas subir à tout 
moment des changements et des modifications, et à l'appui de celle opinion, il 
cite le passage suivant, dû à fa plùme ·de .netre •c~i:e compatriote Van .Mons 
(un des collaborateurs de la nouvelle pharmacopée), à propos de la réimpres- 

. eion de la Pharmacopée méd1'cale de Zwediaur : n Nous ne nous sommes pas 
» permis, dit-il, de faire aucun .changement à un livre.qui a été si justement 
>> apprécié et si généralement accueilli; cependant les nombreux progrès qu'ont 
» faits les scienc~s médicales depuis la première apparition de l'ouvrage, qui 
» date de 1803, ont nécessité que ce livre fût mis au niveau des connaissances 
,. mod~rnes·'ét des découvertes dont la médecine et les autres sciences phy- 
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» siques 'et chimiques se sont enriehies.r: ... Les corrections ont été ilnprimées 
,, · au· bas 'des articles qui les comportaient, et les adjonctions ont-été intercalées 
» au texte, les unes et les autres en caractère plus petit, afin de les.distinguee 

. • de la: -maiière de rauteur .. » 

:'.:ti~ïÂ"jüs,':~~ôf ~t!;~~êht t~(~s~~-d~ e(tè .rè~p~c~ dece pli~tlilaJié~ ·lio1iôrablè ët 
d1stm(P.l~. pour l édition pr!m1Lave d~ l ouv~age~ 

. . . 

Ajoutoüs encore ·Je passage suivant du premier rapport : 

:.~<, La section eentralea voulu imprimer au nouveau codepbannaceurique un 
,, càr~<iière plus am.pqs·a-nt,.en l~ plaçant ~.n _que.lque sorte sous la sauvégarde et 

, • • • ' • ") • ' , , • ' • • J • • ' - • l • : , , ~ 

>> IJ :ff8fàntie de la Ici, Sans dopte des changements devront y' être introduits 
>> plµs tard , en suivant les pn>grès_ aeèomplis dans le domaine 4e la science; 
» n1à"ïs cés changemeats nepoÙrro~t être,ad~ptés qu'après mûr examen, el pour 
» ~u~lit qu~,ls soient jt•~·t,ifiés par des considérations d'une _utilité é".~deute, 
» ·_ l'in\et~e~,ioil de· 1a _ L.~~is~à~ure éta?t_ nécessaire pour les ~ancti~~Qe(_ Pour- 

1 » quoi, d'ailleurs , l'administration jouirait-.elle à cet· é5ard de pouvoirs plus 
» étendus que sous le r~3ime .actuel, qui n'autorise point le Gouvernement à 
» ~odi6er la pharmacopée _officieÜe sans le concours de la Législature ? » 

'Eh conséquence de cequi précède, ·-1a commission a ·tnaintênu la rédaction: de 
l'article' ter. de là section centrale . 

Aa-r. 2. 

.Per -suite du vole émis -dans lâ discussion ·3éoérale qui précède, ·la commis 
siona adopté l'article 2 tél qtâl a étè proposé par le 'Gouvérnement. 

Cèpendao-t, un membre faitremarqùerIa différence qui existe entre larédac 
tion' de Fartiéle 2· du projet ·primilif el celle de cet article dans le projet qui' nous 
est soumis : 'ce changement n'est pas justifié dans le nouvel exposé, il n'en est 
faitaucune mention. · 

AaT. 3. 

La commission adopte é·galement l'article 3 tel qu'il a été modifié dans le 
projët 'primitif .par la section centrale: . 

. . ' . ' 

«-,Comme les listesofficielles ont seules 'pour effet d'indiquer les médicaments 
» obligatoires, le délai accordé par· l'article ne doit évidemment commencer à 
» courir qu'à .dater de ln publication de ces mêmes listes; car la publication -de 
» .la ·-pharmacopée ne suffit pas pour faire connaltre aux .personnes dont-il s~agit 
,,, ,les médicamente qu'elles doivent avoir dans leurs officines. 1> 

;A I'article 4; la lr0,section avaitproposé un changement 'de -rédaction quela 
section centrale a soumis au Gouvernement en l'appuyant. Le Gouvernement 
partageant cette .opinion , vous propose une nouvelle rédaction. • -~ 

Un membre .cependautvquoiqu'il trouve tous ses .apaisements dans lenouvel 
exposé à ce sujet, ne rencontre pas des garanties suffisantes dans :I' aruclepropesé 
pris isolément, il propose le § additionnel suivant : « Néanmcius les ,pharmaciens 

2 
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>' sont .autorisés' à avoir dans leur officine ou dépôt-des · médicaments préparés 
» d'après .les.autres .pharmaeopées-ou d'après les indications spéciales 'des 01éde- 
• eins , pôurvi.l qu'ils soient de bonne qualité. >) 

L~ co~inission est d'avis que les te~trtes de cet 'artlcle' sont: êxpliëitês ,: et 
. expriment clairém~nt les intentions du _Gouvet'nement, côrts1ânêes dans l'exposé .. \: ... ;·, .. ··,. . . . . . ·. . ... ,· . - · .. · .,.. . . . . . .. ' 

_des ·motifs; elle croit, tout en appuyant l'opinion ·de c~ membre quant au fond., 
que le paragraphe additionnel n'est pas nécessaire; elle adopte iattièlè' satis· 
addition. · 

La commission' propose eûsuitela stïppres$ibn dès ifrtiëlès 5, 6 et 7. E_lie:a 'été 
aménée à cette conclusion par la considération cjüe 'Ies 'cii~positions proposées· 
parie Gouvèrnemënl seraient placées plus utilement dahs le projetde loisur 
l'ait de guérîi;', projèt .qui sera préséntétrès-prochainement à la Législâtùre , 
S\tidn,t la promesse faîte par 1\1. le Ministre de I'Intéëiëur , dans :ia séance du 
Sénàt èlu 27 · déêc~bre 1856, et dans celle du 26 'mars 1857; en é:tfet', on ~im 
plifierait 'bêaucoüp notre législa_tioo, si: l'on s'attachait: à réunir d·à~is_ des lois 
spé~ialès toutès ·les dispositions _relatives à une même matière, et qui sorit ti·or, 
souvent éparpillées dans une foule de lois particulièrès ; toutefois, l'âjotirnemenl 
de tout Ie projet' de loi n'est guère possible, parce que le Goüv~rnernent s'est 
eng~gé,çnvers les __ éditeurs qui ont publié la nouvellepharmacopée, à rendre çe 
recueil législative-ment ohNgatoire dans un délai déterminé. ( Voir la convention 
conclue le 31 août 1851 avec les sieurs Vandooren el Tircher.) ii est à remarquer 
en outre que l'arrêté du '.28 avril 1B21 et la loi du 12juiilet 18:21 imposent for 
mellement aux pharmaciens, dans les villes où se trouve établie une commis 
liÎOn: médicale locale , l'obligation d'avoir dans leur officine tous les médicaments 
énoncés dans la pharmacopée officielle. Cette obligation ne peutêtre maintenue 
après la publication du nouveau code pharmaceutique, qui est beaucoup plus 
étendu. el. plus développé que celui qui est actuellement en vigueur ; aussi, il 

.entre ·dans .les intentions du Gouvernement de· ne rendre obligatoire, même 
pour les pharmaciens des grandes villes, que les médicaments. indiqués sur une 
liste limitative à dresser par la commission médicale de chaque province; en 
mettant en vigueur la nouvelle pharmacopée, il est donc aussi nécessaire de 
modifier sous ce rapport la législation existante. 

Le membrequi ~ présenté ces observations est d'avis qu'il coriviendraït. d'éli 
miner du projet de loi présenté pal' le Gouvernement toutes les dispositions dont 
la nécessité actuelle ne serait pas reconnue dans l'ordre d'idées exposé ci-dessus, 
afin de les renvoyer à la loi sur l'art de guérir.; il pense; en .outre, qu'il Y, au rail 
lieu à refopdre , dans cette dernière Ioi , même les dispositions qui· seraient 

. a~?plé~s maintenant pour l'introduotion d'une nouvelle- pharmacopée:- Cette 
opinion est partagée par la eommission , qui appelle l'attention · du Gouverne 
ment sur l'utilité de rassembler eu une seule loi, formant en quelque sorte . 
notre code médical, toutes les dispositions législatives concernant les différentes 
partiesde l'art de guérii~- . · 
•. Un mernbre ç à l'appui. dé celle propositiop , ajoute .que· l'article 6 ·se trouve 
déjà" reproduit dans le projet de loi sur l'art de guérir, communiqué aux:uôu 
nrne.m:s des provinces par lettre de .M. le .Ministre en date du 26 janvier 18~8: 
sous l'art, 1~ de ce projet: · 
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Les dispositions de la loi du 17 mars 1856, relatives à la falsifieation des sub 
stances alimentaires, el celles de la loi du 4 octobre 18~5, relatives â l'appliea 
tion du système décimal en matière de poids et mesures ile sont pas applicables 
à la falsification et au débit des médicaments, parce que les visites et la constata 
tion des contraventions en ces matières sont confiées à une catégorie de fonc 
tionnaires qui manquent des connaissances nécessaires pour constater celles qui 
foot l'objet du projet de loi aetuel ; en outre, les visites et· eontraventions ne sont 
autorisées que dans les lieux où se font les transactions; or, les docteurs en mé 
decine el autres autorisés à délivrer des médicaments à leurs malades, ne tiennent 
pas officine ouverte, comme Ieprouvent les réponses du Gouve1·tiement:àla sec 
tion centrale 1 donc ces dispositions ne peuvent leur être appliquées par une 
mesuré aussi générale. 

L'application du système _décimal et les sanctions pénales de celle loi à la 
pharmacopée n'ont pas de raison d'être; elles sont inutiles et même dange 
reuses. 

Elles n'ont pas cle raison d'être 1 parce que le véritablebut de l'introduction 
du système décimal a été de fixer des bases justes et faciles pour les transac 
tions entre l'acheteur et le vendeur; pour le déb~t des médicaments on ne mar .• 
ebande pas, l'affaire se traite entre le médecin qui prescrit et le pharmacien qui 
prépare l'ordonnance, le patient qui paye ne connaît ni laqualité, ni la quotité 
du remède qu'il prend, donc elles sont inutiles. 
è'est ~n point qui concerne la science médicale, 01· les sciences sont dé tous 

Jes pays, elles ont besoin d'un vaste champ de liberté, et il ne faut pas· les 
étreindre dans les limites étroites d'un système qui ne saurait franchir les. li 
mites du pays; elles sont dangereuses , parce qu'une méprise, la moindre er 
reur, le déplacement d'une virgule 1 peuvent donner lieu aux plus fâcheux acci 
dents, dont les moindresconséquences sont de nature à mettre la vie du patient 
en _danger, et de compromettre la réputation du médecin ou du pharmacien. 
Le Gouvernement a si bien senti celle vérité, que dans l'article 3 de l'arrêté royal, 
il dit : pour prévenir toute erreur accidentelle, on évitera d'employer la vir 
gule ou le point destinés à séparer les unités des fractions décimales; outre 
que é'est là, en système· décimal, une nouvelle méthode de complet propre à 
embrouiller davantage les ordonnances, on ne fait que tourner la difficulté, carles 
mêmes raisons s'appliquent au zéro de plus ou de moins, et les' mêmes accidents 
sont à craindre, car les homéopathes prescrivent par millionièmes; Oil se de 
mande pourquoi on· ne laisserait pas une entière liberté aux anciens praticiens 
d'écrire leurs ordonnances telles que le Gouvernement l'a enseigné jadis aux 
universités, et pourquoi l'on ne pourrait pas, sans inconvénient aucun, laisser 
nu temps' d'introduire le nouveau système, alors qu'on aura formé la aénération 
naissante à ce système à l'université? car quoiqu'on fasse, on n'empêchera pas 
les auteurs étrangers , les Anglais cl les Allemands, par exemple, de désigner 
les doses des médicaments comme ils l'entendent , d'accord avec les auteurs 
mêmes de la pharmacopée, quand ifs disent : « Le temps n'est pas éloigaé, sans 
•:, doute, où les médecins feront · leurs descriptions en poids 'décimaux. En 
» attendant, nous avons pensé qu'il convenait de rendre la pharmacopée indé 
» pendante de tout système de poids et mesures. » Ici se présente encore une 
autre difficulté, c'est celle de l'appréciation dîffél'ente de l'ancien poids médical, 
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·qui , ,d,après -l' ar-1·êté -royal du 30 novembre 18;17 encore en vigueur, est' fisé-par . 
·)a -pharwacopéè, comme suit : . . . 

La li_vre à ·375,o~·o·ôo grammes. 
L'once à 31,!5000 ,, 
Le sros à 3, 906!5 » 
Le scrupule à 1,30i88 » 
Le g1·ain à 0,06:SI0 » 

,et dans l'a:vanl-:projet-de règlement .pourI'introduetioa de )a phnr.macopée ,-de 
.lamanière suivante : 

Pour la 'livre ·à 360 grammes. 
l'once à ;30 » 

le gros à 3,75 centigrammes, 
le scrupule â 1,!5 1> 

le grain à 0,05 >> 

conformément à la décision de l'académie de médecine adoptée dans sa séance 
du 16 août 1842. 

'.N~y eût-il :que ce seul motif de -eonfusion d'idées dans l'appréeiation de ·la 
--valei.1r du poids médical ancieu , il suffia·a'it 'à'H.11 seul pour-laisser la pharmacopée 
indépendante de tout système de poids et mesures, et laisser toute liberté aux 
;hommes ·de science-dans la désignaüon des doses des· médicaments. 

La commission adopte ensuite les articles 8, 9, 10 ·et 11 du projet par quatre 
voix ·contre· une, 'lemembre opposant aurait voulu que ces articles fussent éga 
·lement ajournés et renvoyés à la 'loi générale sur l'art de 3uérir. 
· • 'Les listes officièlles, dressées par les commissions médicales provinciales, sou 
mises .à -l'approbation de 1\1. le Ministre et communiquées par ce haut fone 
tionnaire à votre commission, ont donné lieu aux observations suivantes (1).: 

Les listes officielles d'aucune province ne font mention des quantités requises 
des médicaments. 

La seule .provinee d'Anvers dit à ce sujet : cc JI semble qu'il est impossible 
» d'indiquer le minimum de la quantité que les pharmaciens doivent avoir de 
» certains médicaments. On pourrait faire connaître qu'il doit se trouver dans 
>> -leur officine une quantité de médicaments qui puisse être convenablement 
>> examinée par les membres délégués de la commission ; on se demande si 
,1 le Oouveraement se contente de cette lacune, et comment il sera satisfait 
» au prescrit de l'article ~ de la loi. » 

_L~_ liste d_e la province du Luxembourg seule n'a .pas été remise à la.com 
mission. 

Le Hainaut n'a pas fourni la liste officielle _pour la Ire catégorie de pharma 
ciens, . celle de la province de Brabant a été faite avec le plus de soin et de. la 
manière 1~ plus rationnelle el la plus conforme aux exigences de la loi. La plu •. 
part des provinces .prescrivent une centaine de substances médicamenteuses 

. !('J :Ces )isteueronl dçpo.sées sur.le.bureau .pendant la discussion. 
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obl~gal:oires pour les médecins ruraux,. sauf la Flandre orientale, qui limite ce 
nombte-à 65; .. la- province &Anvers. en prescrit enriron 140-. 

· Les.provinces de Liége .et de la Flandre occidentale ont confondu les pbar 
màciëns des campagnes av.ec les médecins qui délivrent.des médicaments à leurs 
malades. . .. . . . 

,Li~ge .exige poua· l'une et l'autre de ees catégories environ 350 médicaments 
obligàioire,s. 

La Flandre .occidentale n'exige pour ces mêmes catégories que 135 médica 
ments obllgatou'es , quoique les pharmaciens-des villes où il o'y a pas de com 
mission médicale locale y soient compris .. 

Anvers. a confondu les deux catégories de pharmaciens; elle exige plus de 
165 médicaments obligatoires pour les. médecins ruraux. 

Le Brabant au contraire, sur 2600 médicaments, en exige 350 obligatoires 
pour les pharmaciens des campagnes, et moins de 100 pou1· les médecins 
ruraux. 

A ce_ sujet, voici les explications fournies par ie Gouvernement à la section 
eentrale qui à examiné le projet pendant la session de· i857. 
. . • . Comme la: _phar.macopée nouvelle comprend non-seulemeul les médiea 
~>. ments usuels; mais encore toutes les substances qui sont .considérées comme 
» jouissant de quelque vertu thérapeutique, el dont beaucoup ne sont que 
» rarement employées, il est évident qu'on ne peut obliger les pharmaciens à 
» tenir toutes les substances mentionnées dans ce recueil; il est donc néees 
>> sa ire, comme les commissions médicales l'ont généralemeut 'reconnu d'ail •. 
» leurs, d'arrêter et de prescrire des listes des médicaments obligatoires, 

» U faut trois.espèces de listes, parce qu'il y a trois catégories de personnes 
>> autorisées à vendre des médicaments : les pharmaciens des villca, les phar 
» maeieus dès campagnes et les praticiens autorisés à délivrer à leurs malades 
» les remèdes qu'ils leur prescrivent, et à préparer les recipe des docteurs en 
n médecine et en chirurgie , dont il est parlé à l'art. 21 de l'instruction du 
» 31 mai. 1818, relative aux chirurgiens de campagne. Cet article porte : 
» II_s (les chirurgiens de campagne) réuniront en liasses, par ordre de date, 
» ces recipe (leurs propres ordonnances) ~ ain,si que ceue pnasc-ri'ts pm· dss 
» docteurs en médecine ou en chirurgie, qu'ils auraient préparés. -» 

» Les pharmaciens des petites ,_illes seront rois sur la même ligne que les 
» pharmaciens établis dans les communes rurales. 

» Les pharmacies des grandes villes doivent évidemment être mieux four 
» nies, c'est-à-dire avoir plus de médicaments que les autres, parce qu_e leurs 
» .besoins sont plus 5rands, et que c'est dans ces offi(!ines que les pharmaciens 
,, ~t les praticiens des petites localités doivent, le cas échéant, pouvoir se pro 
» curer les médicaments rares, peu employés ou d'une conservation plus ou 
» moins difficile. 

» Les médecins autorisés à délivrer des médicaments à leurs malades el à 
» préparer. les reoipe des doeteurs , doivent avoir moins de médicaments, parce 
» qu'ils ne tiennent pas officine ouverte, et qu'ils n'ont à satisfaire que des 
,> besoins restreiats ; il faut en outre, qu'on ne les oblige pas .à se procurer et 
~ à conserver. des médicaments dans lesquels ils ont moi os de confiance .que 
» dans d'autres. 
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,. Laplupart des·;cohim'issio&s médicales ont admis les principes qui ·viennent 
» d'être posés, et elles ont réd.-gé Ù·ois espèeésde 'listes, ou, ce qttf revient a1' 
» --m'êfue, eÎlés otit-'f~ît une lisle unique, ·ëtdnèliquânt, .par des astérisques ,· les 
»' inédidrrüëhts <>b1Îgât6i~ës ·püô~ les ditféréfites espèces d'oflicÎhes. 

,> Les _usages diffèrent notablement d'une province à une autre ; il -~rii'portè 
>>··d'avoir · éga1·d à ·ces ditférenéés ~ et, · eoàséquennnent , il · est impossible 

. >> d'arrêter des listes uniformes pour tout le royaume. La confection '.de ces 
» listès doÎt · être cotifiéè aux commissions médicales provineiales , seules juges 
n des· besoins dès ·diŒérëtitès loeaiilês; il y aura donc autant -de listés de 
» chaque catégorie qu'il y a de provinces. 

» Ces listes doivent comprendre tous les médicaments indispensables. 
,, Si l'on veut pouvoir exercer· une juste sévérité dans ·l'inspection des offi 

" cines et faire appliquer les peines · comminées par la loi concernant les 
;, médièaments qui· manquent ou qui sont gâtés, il importe que les listes 
~> n'exigent, comme obligatoire, aucun médicament peu employé, ou sujet à 
» se gâter malgré les soins qu'on apporterait à sa eonservation ; il ne faut 
» point placer les pharmaciens dans le cas de faire des dépenses pour renou 
» veler des substances qu'ils ne vendent presque jamais. · 

»: Les listes à dresser pour les _phumaëiens des grandes villes ne font pas 
» .exception à la règle qui vient d'être posée; il vaut mieux exi{îer un médi 
,, cament de moins, qu'un médicament de plus, et comme les listes doivent 
• être révisées tous les ans, il sera facile de faire disparaître les lacunes qu'elles 
" présenteraient, 

» Par suite de ce qui vient d'être dit relativement aux listes à dresser pour 
» les praticiens qui vendent à leurs malades les remèdes qu'ils leurs p1·es 
,, · cnvent , .. ces listes ne doivent exiger, par exemple, la présence dans l'officine 
» que d'une seule préparation ferrugineuse, laissée au choix du praticien; par 
,> 'Ia même raison, on lie doit exiger qu'un sel neutre quelconque, une prépa 
» ration Iodée quelconque, etc., etc., n 

ll en résulte à toute évidence, que -les provinces de Liége el de la Flandre 
oceidehtale sont dans l'erreur et qu'elles auront à réformer leur travail · ainsi 
que la province d' Amers. 

Un membre fait observer qu'en 3énéral 1 on n'a pas assez tenu compte de la 
distinction à faire entre les différentes catégories de pharmaciens el autres 
autorisés à délivrer des médicaments, on perd de vue que les médecins ruraux 
né tiennent pas officine ouverte, qu'ils ne sont pas admis à préparer les médica-. 
'mènts, que, d'après l'article 5 de l'avant-projet de loi sur l'organisation sanitaire; 
les médicaments devront être pris chez un pharmacien tenant officine ouverte, 
que , de l'avis même du Gouvernement, ils doivent avoir moins de médica 
ments et qu'on ne peut les obliger à se procurer el à conserver des médicaments 
dans lesquels ils ont moins de confiance. , 

Par l'article 1er de l'arrêté royal pour l'introduction de la pharmacopée, tous 
ceux quisont autorisés àdélivrer des médicaments, doivent avoir un exemplaire 
dela pharmacopée· officielle publiée par le Gouvernement. 

Et l'article 5 de l'avant-projet d'organisation sa ni taire statue que : lès méde 
cins ruraux sont tenus de prendre les médicaments chez un pharmacien tenant 
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officine ouverte , comment coneilier' cette contradiction d'obligérIesmédecins' 
f se procurer la 'pharmacdpée , el d'autrè J>ai;t-;,.<lctieur' en ,fofertiirél'u'salfe:.en 
les· obligeant de se fourïiir. ëhez uh·phàt-rriâëiéb ·•enâht offiêine··ottvêfte.·Srcêtlë 
dernière· mesure. est bonne, dans quel but Ies. oblfseltL'6ri: de se prodt:ifoi" -un 
exemplaire dela plîarriüiCÔj'.iéë, si ce n'estde favoriser' les édité(1i•spàr;.% d~bit. 
d'un .. plus tfrim·d nombre d'exemplaires . car sousTanëlén régime·ils· n':v étaient 
piis''.téOÜS, . . . . ' 't Hl . . . . • 

·· Ce membre ajoute que ~·qu'elle que soit la répugnanee qu'il éprouved'abor 
der l'exàmen du mérite · scientiûque de l'oùvr~ge, il croit 'néânmoins de- son 
devoir de signaler au· Gouvernement el' aux Chambres les critiques- nombreuses 
soulevées par M ~ le' Roi, pharmacien chi Roi; M. le professeur eillé et' l\t Deni 
que, pharmacien à Bruxèlles. 

Ob'ser~ations de M. F. DENIQUE, pharmaciet: i Biu:,;ellès. 

u .Acides cMorhyd1·ique, nitr_ique et s1ilf,~rique di1i~és.· - Les auteurs de la 
,, _p~armacopëe ·uôuveîie ont admis dàns l'emploi médicai ~ outre l'acide sulfu 
» .i·ique dilué· seul , adopté dans là pharmacopée de 1823 ~ les acides chlorhy 
» drique ~t nitriquedihrés qui ,:ne figurent pas jusqu'ici dans les pbarmacopées 
» oflièîêiles modernes. La p·h:a~macopéipresèrit, pources deux 'acides, de les 
• 'délivrer quand le médecin lès ·demariderà sans. désifpHilion spéciale de leur 
!' état deconcentration ;' c'est-à-dire qu'elle é.li1_bli~ par· là en' rè.gle _le corilr;a'ire 
,.; de ce que l'habitude a consacré dans fa pratiqué', cette mesure a· été prise, 
·;> ·s~1

ns ·auètin doute ,: dàris le but de prévenir tes interpréiations 1

dive'rses et les 
» conséquences fâcheuses qui pourraient résulter de la sùbstiuûion 'dès· acides 
)) minérai.1~ 'concentrés aux acides dilués ~l,. par éonséquent , dans ·1e 'but 
>Y, d'obliger 'les médecins à les spécifier expressément dans leurs formules. 
>, Ceue.mesure , contraire aux principes reçus, estbonne ~~ ~11~:--m.ê'me, parce 
,, . qu'elle détermine une règle à suivre à laquelle il est facile :de_ se conformer , 
.» et- -garantit le pharmacien dans . la dispensation de ces _·_age~ts ~n.Ci'(JÏC[l~CS. 
.» • MaJheureusemen.l elle .est incomplèt~, e,n, ce: ci'~1'elle ne s'tl,ie'?d pasà ·l'aé_ide 
» 'sulfurique. On perd, ainsi tous les. avant~ges qu'on .seruit en droit _d'en espérer, 
» parce qu'au lieu de· prévenir le danger, elle en suscite un _nouve,at;; · e~ effet, 
», prescrire au pharmacien qu'il .ne pourra. délivrer les. acid~s chlorhydrique 
.» ~t, nitrique concentrés que sur prescription spéciale , sans, y comprendre 
» l'acide sulfurique, c'est le mettre dans.une position plus embarrussante que 
» lorsque celle prescription n'existait pas, puisqu'il n'y ~~ajt qu'un acide 
» minéral dilué qu'on ne délivre actuellement dans· les· pharmacies que sur 
» prescription spéciale, et que lesacides concentrés ·sont délivrésdans toutes les 
» ci'fooristanèes où le contrairen'est pa~ indiqué. C'est dooc àbon.droit qu'on 
,, iétonbè de l'adoption d'une ,qlesure•:qui ,·,telle qù'elleest , nepeut que-jeter 
,, le doute dans l'esprit de ceux qui sont chargésde l'exécution: du codex. 

; •• _!. 

~> 'Alcoolat ·d'écordes d'oranges. ,-_Le texte ·latin de la iplrnrm·acopé~ prescrit. 
~ · de préparer l'alcoolat d'oranges; avec des écorces de.curaçaojou.des écorces 

·.,; · sè'èh'é!r'd'oranses amères) ~ tandis que ·le texte' français· prescrit des écorees., 
» ou zestes récents, qui proviennent d'oranges douces ;:ce .défaut de confor- 

& 
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,, mité entre lef ;cl1?ux textes, f:$l - une première f;iu~c; ensuite, si on s'en rap .. 
» . po1;t~ -qu:x; auteurs de pbarmacologie. .&u·r, la. question _ ,de S~".()ia- quel est. I!? 
» mode dµ. préparation auquel il- faut. donner 1~ r.•·é_f~re_l)_ce, .on ;n~J~i.'#~(P.11$ à 
,, s~- convaincre .que la. p.1;eso1·ipliQn du Je;1_~e f1·oµçàis __ est s_eule,,ç_oqf,oi:me,;~~~ 
» données de la science 1 parce qu'elle est ?naio3t,e: à,çeil~ des auteurs .les .. plus 
,, .eo:vosue et.à la formule 'du.codex fr~nçi_!.is el dela.pharmacopée l:>~J3e;.,:le 
,, 18'.!3 ~ actuellement e,;1 Yigueur. Quelle que soit du reste l'importance dé ~e\~~ 
» - lacune, elle doit disparaltre du codex, parce que chacune de ses .parties doit 
,,_ être la reproduetiou de la même formule, et qu'il n'est p~s permis de laisser 
,. suhslster la latitude, que présente le codex, de préparer cet alcoolat d'après 
» les ibdicatioli's de l'un ou de l'autre texte , alors que_la prescription du-texte 
» français est seule rationnelle et suivie dans la pratique. 

,, Alcoolat de bryone composé. - Le texte latin prescrit de préparer cet alcoo 
» lat ave~ du castoréum du Canada, tandis 'que le texte f1'à°nçàis .hé spécifie pas 
,, de _cp.,elle espèce officinale de castoréum. il faut- faire usage. Et cependant, 
~• hormis celle exception et celle qui. se présente également _d~/ls. les deux textes 
,, de la pharœacopée , pour les pilules de cynogloss~ oomposëe», ot.\' le casio~«!tlai 
)) . n'est pas spécifié non plus , la pharmacopée n'omet pas cette iqdication îndis 
)) 'pc~~able dans aucune autre composition ph~rmaceu'tlqù~ à. base "dé.' cette 
)) substance, et elles sont assez nombreuses ; enfin , .lesauteurs ëÏu codex oni ta 
)) citement reconnu qu'un erra tu Ill .est ~écessai1·e, ~t~hljssant. que le cast~r-éum 
)) du Canada doit être employé dans les casdont il s'agit; c'est, en èff~t~ ~e <iu'il 
,, faut. attendu que la pharmacopée, contrairement à ce que prescrivent quel 
,, ques pharmacopées ullernandes , n'a pas déterminé à quelle espèce de casto 
)) réum il faut donner la préférence, en cas de 'non-désî_3natfon de l'espèce. 

» Alcoolat de 1r1élisse coinpbsé. - Le teste lât in 'presërit la mélisse offidnale 
» rjour la préparation de te produit po1yphârrbaquc ttariëlis qué letextëfran- 
1) çais demande "la mélisse de l\foldaviè.' 'Cétte fo1;rnu'lè tout irr~gulilre fait 
)) preuve d'une contradiction manifeste avecce q'iiê les auteuts dit codes :re 
)). commandent expressément, à l'article 11,élisae'dè la 'oiâli'è~e n:rédi~ale; oil :ff est 
,. dit qu;H fie· faûl pas confondre cette planté avec 'le ·dh1ëocèphah.1ïil molda 
;, vicùm , qui est souvent employé dans tiotre 'pà"ys soùs 'le· nota -de 'mélisse. de· 
» ltidldavie. Les auteurs de la pharmacopée sont donc 1.otribés ·dans Pèt1reur 
,. qu'ils veillent déraciner et qui se commet encore dans' quc'lqllès •offiè'files: la 
,, . confusion de la mélisse officinale 'el celle de l\Jolda~ie•. · 

,, Alcoolat polya1·omatique. - .Le tex le français ne __ spécifie .pas la. térében 
» thine dont il faut faire usage dans la eonfection _de cet -~!coolat, et cependant , 
n l'indica lion · de l'espèce se trouve indiquée dans. le texte· latin, qui .p.o~·te_: 
,, térafüenlhiqe de Venise. La même lacune seprésente encore d_an$ le texte fran 
» çais , ·poui· les emplâtres aromatiques., de eautharides , -~iachylon, m,er~.u~~el_, 
,, oxycroeium , perpétuel de Janin , de 5omme ammoniaque el d'opium aroma- 

. » tique ,- ·qui-.formcn.l 110 total de neuf préparations térébenthinées .pour les 
,,. -quelles ;li! •texte ·fran~ais indique seulement -l~rébe.11thine., ,,a_qd,is que le ~,ti,p 
J) 'fl-é's~ritla lél·t!henlhine de Venise-, 'qui forme la meilleure vari~~~ ,CQID.D,lCf,?Îà,,e 
·b de '<?ell~ huile-résine. · : . , . ! . - •.. - . , ,- . , 
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. · ·» Pour l'emplâtre <l'opium arolnatique, lesdeus textes: présentent la .même 
» , irrégularité; en ce qui-concerne la nen-spécification de la qualité de Léré ben •• 
».i thine., ~t comme c'est le seuh.ens oü le .texte: latin omette cette indication et 
;p·que-1~ térébehthiuede Venise est Incontestablement.celle que les pharmaco 
» logistes préfèrent pourrl' usage· rnédieal.; il s'ensuit c1ue .le teste français doit 
n, êtrc·corrigé d'après les iudieatièns' positives de l'autre texte, qui ne-permet pas 
,> .l'usage de la térébenthine commune dans les préparations qu'il prescrit. 

. . , . ' 

>) Anis étoilé ou badiane . ._ Le nom de badiane ne figure pas.à l'article anis 
w•étoilé' de )a matière médicale du nouveau codex, cependant c'est le synonyme 
>> le plus usuel de celle' substance; nous voyous au surplus que, · dans le for 
»' mulaire, le nom de-badiane estemployé.absolument comme s'il avait reçu une 
» définition. La synonymie ne pouvant rien laisser à désirer sous ce rapport~ il 
)) faudrait encore que le nom de badiane fû_t inscrit à la matière médicale à.côté 
» de celui d'anis étoilé. 

· » Armoraèia: ou. raifort sauvage. - Le texte latin se trouve, ·à l'ér,at·d de 
» celle plante, dans le même cas que lesdeux textes présentent pour la badiane, 
» c'est-à-dire c{üe le nom vulgaire le plus usité, celui de raifort sauvage ou ru 
» p~anus ,rusticamti oflicinorum né figure .pas non plus à )a matière médicale, 
,>: et-cependant il· n'est pas seulementemployé dans le formulaire , .mais encore 
)) ce· nom a élf préféré: en: plusieurs endroits. pour la dénomination des prépa 
)) rations pharmaceutiques à base de raifort: · 

,> Les racines de celte plante , de même que toutes les plantes crucifères, ne 
>) peuvent .être employées. qu'à· l'état frais , parce que la dessiccation leur fait 
>)·:perdre leurs propriétés médicinales. La pharmacopée. ne prescrit rien à cet 
» éu~rd;· quoiqu'elle le fasse cependant pour d'autres plan les congénèrea; et que 
>) la pharmacopée belge de 1823., Ja.pharmacopée batave el française de l~:26 
>> le prescrivent expressément ; c'est en effet ce que le nouveau codex devrait 
>) faire à la matière médicale, afin que, par celte prescription générale, le forrnu 
» laire présentât le cachet d'uniformité qu'il ne possède pas par l'absence de 
» cette 'instruction ; car dans. l'une formule èlle est faite, et dans l'au tre ; elle 
>) est totalement négligée,• imprévoyance à laquelle le pharmacien -doit pour 
» "Voir, s'il ne veut obtenir des préparations inertes. 

>> Belladone, cigul, etc. -. ~a pharmacopée présente une foule d'exemples 
>J qui prouvent que toutes les parties usitées des substances médicamenteuses, 
» relevées dans là matière médicale, ne s'y trouvent pas indiquées. La négli 
>> 5ence -avec. laquelle cette partie du codex a été faite, peut .êtreconsidérée 
n .avee raison comme une lacune sérieuse ; en effet, le pharmacien serait très 
)'j mal renseigné s'il croyait.pouvoir s'en rapporter, pour faire ses provisions en 
)) drogues sirnples , aux indications· de cet ouvrage, un grand; nombre de ces 
" substances n'y étant pas indiquées; ensuite, il se présente encore plusieurs cas 
n où la substance est désignée, sans que le nom ou les noms des parties usitées 
" soient exactement renseignés, : la belladone ,et la ciguë en fournissent. deux 
>> exemples frappants; ainsi 1 de ·}a première. plante, la pharmacopée n'indique 
» que les .feuilles et les racines, el pour la seconde, que l'herbe , tandis qu'il 
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•' résulte du-eodexque leesemenœsde ces.plantes soet é3alem~nl ·employées; 
»:, leteste <lôô·oe, en.effet , 110 :extrait alcoolique -de-semeuces dé belladone' et 
»·J une: teinture: aleoolique. de.sémenees · de ciguë-; cette dernière remplace;' :du 
• .resteç.dans-la: pJ1tw'mâcopée, lateinturefaite avec l'herbe sèche.que quelques 
>>i·pharq1àcologistês·<1onsidè·1•ent.àvec:r'aisori comme.inerte. 

•>? , La ·m11uvè. fournit, comme 'on sait r ses feuilles.et · ses fleurs à la matière 
>t médicale , _ la pharmacopée. n'en indique .que les feuilles., ·les fleurs .entrenr 
,, cependant dans la composition des espèces pectorales et des fleurs du même 
»·.'-nom. A l'article persil, le codex ne renseigne , corn me parties usitées, que 
>>: l'herbe récente èt les semences, quoique la racine de celle plante entre dans 
» -Ia composition· du sirop des cinq racines apéritives. L'antique rob de eyàor 
» -rhodon' figu,~e- également dans la nouvelle pharmacopée; sans que la plante 
•. , quifournit ce fruit ait trouvé place dans la matière médicale. Nous en dirons 
h; encore-de même des follicules de séné, qui ne s'y trouvent pas désignées non 
>, plus; et cependant, toutes les parties que nous venons d'énumérer sont pre 
" scrites el journellement employées e il faudrait donc qu'elles figurassent toutes 
» 'à· la matière médicale, afiu que le texte pût au moins répondre au but qu'on 
» s'est proposé, celui.de servir de-guide au pharmacien chargé- de la collection 

· » et de Ia.conservalion.des. médicamentsemployée dans la lhéiapeulique • 
. ··,>,"Pam>i celles des substances qui ·ne sont pas relevées dans la. pharmacopée 1 
» «quoiqu'elles. .eritrent ·;dans-la • èomposition de certains médicaments .inserits 
» dan~ Iecodex, nous citerons encore : l'ache, les dalles, les jujubes, l'hièble. 
» la· pulmonaire , la morelle el le petit houx. 

. Décoction de tamarins. - « Le Lex le latin: prescrit de faire celle - prépara 
>) lion avec du tamarin,' tandis que le .tex le français prescrit la pulpe, -nom qui 
,, . se rapporte à la conserve, ou la pulpe préparée avec du , sucre, telle que la 
>) · phartnaeopée en· donne, d'ailleurs, la, préparation, et établit encore la _syno 
»· nymie , il-y a donc encore une irrégularité choquante ~nlre les indications 
,> des deux Lex tes : le seul moyen rationnel de la faire disparaître. du codex 
,. consiste .à supprimer le mot ptelpe à l'article décoction de tamorine. du texte 
>1_ fra,oç.ais, · pa1·ce.que, d'après la· définition nouvelle <lu codex (qui est J'inverse 
u de celle .de la pharmacopée de 18.23), elle est le synonyme .de la conserve. Par 
» une singulière contradiction, nous voyons, al! contraire, que dans la formule 
>) de l'électuaire de séné composé, la pulpe de pruneaux est prescrite sous le 
,, nom de conserve de pruneauœ, alors que la pharmacopée fait préparer cette 
u pulpe sans.sucre, qui dès lors ne peul pas porter ce nom , tel· que cela a lieu 
» pour les pulpes de tamarin· et de casse, .où le sucre vient dans· lem· composi 
u lion pou1: une. Iarge part. Il résulte donc de ce qui précède que , par suite 
». d'une .nouvelle défini Lion mal appliquée, le codex présente une triple lacune 
11 qu'il.importe, dans l'intérêt du corps pharmaceutique belge , de corriger sans 
11 retard, et eonformémentaux définitions reçues dans les bons auteurs. 

. . . ' 

»-.Éleatzeai're d-u cachou composé, etc. - La pharmacopée de 1823.~ à. l'imi 
» tation de la pharmacopée batave, a donné à: cette préparation le nom de con 
,,,· fèction. ;aponaù1/1_,:,1R bien que• ce 110m. soit en usa·ge, nous ne le Irouvons 
» pas· dans la pharmacopée nouvelle ! · Pourquoi a-t-il été abandonné P .Même 
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-», 9bs~rv~tic)n .pour l'électuaire thériaeal d~ texte la,L.in, ·<!ù-.1.e nom {e _plus· usuel 
~ .de thériaque a. '~L.é omis, tandisqu'il .. seteoure .daus, J'Aulre,l~xte. Ce défaut 
~- ,·'.d~, sy ~.onymier exlste.aussl pour l'électuaire .i.~ :s~né composé .~h.1 texte• français, 
.».·,plps;çp#n~.i' sous Je.-nQtll.d;efleçtr,~ire le,ii"tif..,~\} Qièn;,q1.fk:é;réiir~it_? ce.der 
.». :ojm\ q9.qi _ii_è ~ç. reh·d#'Ve qu~ ·.aans.: le texte latin. OriÜ'.e que ces laennes ont .le 
>> :-dé,f41ut 1t3r,~ve de_J'irr~giîlar:ité,.d_es'.dl¼!J'X textes, elles ont encore celui .beaueoup 
-~). .plus sérieux 1>;01.1~ lerapport pratiqueçcelui, enfin, .~e. laisser' supposer à ceux 
-~~;:qu(n;~ sontpas.au courant. ~e lanomenclature, que.les électuaires-japonais et 
~- l~njtif :·n~ se trouvent p~i; 1·eic.vés.dans le nouveau .codex, si le. pharmacien se 
-,~ bornait -~ .ne ~o.nsqhér q1,1~ l'L,11 ou l'autre texte: et-de le.porier ainsi involon 
J> tairement ~ préparer C(!~ médicaments d'après un autre dispensaire: pal' suite 
,, d'un défaut d'indication iodispensable- , ., . 

'.. 1,. Espèces ast,;•irigenies. :~ La formule pour 1~. préparation de ces espèces 
>> présenté tin esempleçurieux de la non-conformité des. deux· textes, alors qt1e 

.?> .. le texte latin. prescrit des écorces de. grenade.s ( ou de fruits de grenadier), le 
J.> Je~le fràriçais prescrit des écorces de grenadier ( de .raeines}; il est inutile de 
->,: .dire que cette erreur ne s'explique que par une erreur de traduction : la 
>1 . preuve., du: reste , qu'il faut -lii·.e id des écorces (l,e. f}-r,~nades ~ co&TICIS G_RANA 

>> TOR0M, se trouved'abord dans le texte latin, dont· la formule est conforme. à 
1' . celle di.i codex. français et. d'autres dispensaires publiés depuis . quelques 
». _?arinfes:. L'usage .deees écorces est ensuite très-ancien , et. ce n'est. que.dans 
.n. Ifs (~rmuiaites de date assez récente que les écartes de.racinesde grenadier 
_» s~rit également, mentionnées , mais toujours sous la .dénomination de cortex 
_» _radicis.g1-a.natoru1rJ,, celle de corteœ granatorllm restant .réservée à .l'écoree 
)) .des fruits. ,. . . ·. '. ' 

, » ·A l'article .9renadie1·} le texte français de la. pharmacopée offre encore 
., . une erreur de traduction se rapportant précisément aux écorces de 3ren~des ~ 
,, ~~, . en _·effet, .à la suite du nom officinal, nous voyons désignées , comme- par 
n,, .~i~s usitées de.cette plante , les écorces .d,e la racine et les fr~its_,.aloi•s qu~il 
n. fauclraît: .. les écor,ces des _,·adnes et de,s_ fruits, .comrne le porte, du .reste, le 

. . . . . . 

,11 textelatin toortea: md1ci"s_ et fnUJtuum., 

.. : » Ea:traits alco.o(iques et aqueua:.---Le's extraits alcooliques de cantharides, de 
,, cubèbes, de rue et de sabine, ne figurent pas clans la nouvelle pharmacopée; ce 
)) .~ont... cependant, des médicaments très-actifs, indiqués dans tous les ounages 
~ de pharmacologie; la pharmacopée elle-même . l'enferme la formule d'une 
>> foule d'extraits .non-seulemeut de moindre importance dans .la thérapeutique, 
,, mais elle _en_ contient aùssi qui ne sont plus employés depuis nombre d'années. 
11 Quant à l'extrait alcoolique de cantharides, comme il fait partie: constituante 
,~. de 1.a' pommade contre la calvitie du docteur Dupuytren, décrite. dans l'ap 
_,.>. .pendice de fa pharmacopée, il n'était pas permis de I'omettre ; car une phar 
» ~~c:opée doit donner la formule des préparations .qu'elle prescrit dans. une 
» autre préparation pharmaceutique. Cette observation s'applique, encore ·à 

· >> l'extrait aqueux de cachou, prescrit pour la préparation du sirop de cachou, 
>> ... quoique- l'extrait: ne se trouve pas décrit dans I'ouvrage ; et cependant il est 
>>., constant que cet extrait forme un_ des meilleurs agents de la médication 



·»· à!\l1'irïgènl'e; ët qu'ilest trèn~rh1sage en médeetne, La!ràié6i1·d~·Jà'ptéférence 
: » . :qù' Ot)' acèortlé1. a. Uël extrait: èst d' uillênts -fâcite à c6ttiprendre ·; 1H 1ëst~· en effet, 
,;. à :piu···pt·ès • 11astnn-scM lè:plb~ ttëttf: deiipré}>at~tion~:• toni"qt.ies vèvpo_ssêde 
» 'une sàVèlJflisti1iigénlê 'qtÎi 1.iiiissè·u1i··arr1êrè::.g6tit- s'üêré;:faôélis t1m~<i1fa:~1i(1'três 
> ·sdnt,,âp-rés; ·:n~ei:s,'eH1ë Missètit -pas: üriïlf•i•îè're-s6tanisréabl-e·. 'Pif è6fltre', 
,,. nous·'r~rfiarquoas que si ie noüveau codëï:':ne ëotitient · pâ~ 1d!éxlrâ1C;aq\.leux. 
» de" cachou; il :y,·én a· un a:lcoolî-qt1é;,. ma,ufaîsi! 1J>l'éparatibn· s\il én':,ffjt; qtÎLn1â 

· » pas encore trouvé ·plâèe· daas · aueune phârinacopêe ·ohfir,àtorrë; ··pllrÙ :que 
· » -l'extrait aqueux ne contient · que .lès' -prineipes actifs: ·sofobfés· diih§: Feau et 
· )> doris n1h:füol ,· 'tandis que J?extr'nit alcoolique rénfèrrnè :~ü.issi< d~ '. Fex-tràclif 
>> · insoluble dans -Peaui; tf?où l'on- corlëltit•qire• la prétendue ptirifièatîdtt=pâH'al;.. 
» cool est inutile, attendu qu'il dissoutdes 1naliè:res":qùïcfoivètit'êfré•sé~arëés de 
» l'extrait, résultat auquel on ne peut parvenir que par l'intermède de l'eau. 
,,. Les raisons qui précèdent niotîven't: donc suffisiunlrrènt: ia néc~ti"sÙ'~ d'un 
» e,·réitttm, ayaiil pour "but ·d'établiï' qù'e l'exli'lfit aqûeLrx ;tië cachôù 'ddit 'être 
» préparé conformément aux indlëalio..nsi dbnuées' pour' la ·prépa61'iioH -'èle !·'ex 
·» ti-ait nqueux d'iil-oës et de myrrhe déci·il-s·dar1s le'·~odëx·/et st.îp'ptéi:hê&tat're.;. 
;> ment l'adjdnetion des extraits àléo-olic:fùés•Ji.r'ê'norri·!',Iié'S, ·à·ta ·ffsre dès é:it~ait~ 
,, ... .aleéolîques du- codex, parce que c•e:·soirt airt~nt. de 'préparations usilées: en 
» •:füédc'cinë. - · · "·; -· · ' · · · · · · , · • .- · : · . ., ··· ·: . 
.. 'l): t'.exlr·iiil i1quèi1x1rde seille a·é'té irdruis··prihoi"les riié<libtîi'étits liéi·oïqües à 
-·»--·la t-àblè<'dès tlose-s maxima··a·tixqùeltes·on peut ·ad'rnfüisfr:er tes' .méd+'éarhënls' 
.,; . =et, à' la 'si.11;11ri!;'è'•des· phermaciena;' nous' voyons· encore' que la 'pl;tihnâè61pêè ne 
'.» · donne ·ètâ=rls-l~texiJ '({lie la ·p,;êjiat.à-t<i'on'dë ·l'extra'l1:·afcôôllqtie != CottimëiWet• 
,, ,,pli'q11er·èeltè anomalie'P Nous ·cfüyëttis~ ·èe'pendÎitrit.;·qu'it i1'êsl·pdfo't. endê•clarts 
J> l'intention des auteurs du codex de maintenir l'usage de cet extrait aqueux 
;, -qui, dans' les-dispensaires modemesçèe frouve~presquè"gétié•,:àlémetit remplacé 
» · 'pa·r :la; :piépar)alion -alcoolique ; il "'ient .donc naturéllemènt s~. 1:ànser ·à côté 
-. des exli1àils aqueux de· seigle 'érgoté· ·et de semerices ·,fo· stramoine , ·qui· isont 
•·':égalei:nenf indiqués· dans cette table·,a'tors'·que··fa phurmacopée n'eh dbnn·e 
·;, -encore que des.extraita-alecoliques; quisont aussi l-es'sèul's'ëxt1;â'its él-e·~es' sub 
» stances dont les phnrmacologistes ·font meatiorr. La''i·aisorï'qùi'à d;étJrii:iioé 
>) les hommes compétents à rejeter certains extraits aqueux est facile à conce 
)i voir :.desl que l'eaune cènstitue-qu'un très-mauvais moJen:diextrâcHon pour 
»• les substances riches en. principes. ·gomtrio-mucilàgineux ~ -principef'ftJe"rtes 
»: _sur· lesquels l'alcool n'a pas d'action-diesolvame ;·;d'où résulle que; pa1• son 
>>· interrnède.. on remplit un double but· en éhminant ces matièrës inactives] on 
» -ohtient de l'extrait. plus. coneentré , .et comme -les matières' gotnmétises"s1al 
»· tèrent prômpl.emeot; la .boane conservation du médicament rttàgo-e',ürssi 
» ecnsidérablement., · · '- 

,, Dece-qui- précède nous concluons; que l'extrait' aqueuxde 'seîlle 'doit être 
»: rayé de .la table-des doses· maeima annexée à la: pharmacopée-, et: queIes 

")), extraits -de.,seigle:-ëflgoté·et de semeacesde strarnoniutn y sont désignés'erro- 
.)) · sément.sous.le titee d'extraits aqueux. • ;, 

) .. '.;'.. 
>i. E:J:t,~aie~ nareoliq,uea .. - Tenminons celle esquisse sur les extraiteparune 

»· iréflcxio.o relative, aux, cxtrni~- a~rcotiqu:es 1 dont la- pharmacopée: fôù-rni·t·S'àns 
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»,: .motifs réels .\rojs formes. di verses, _les ~~lr~ils. préparés avec _in_let'Ve~Jion 
>1 de poudre .d~ feuilles, les extraits préparés d'après la i:néth9~e ~,e ~~'aércl:. 
» .et les extraits alcooliques. Nous ne ~«?il~ occuperons pas 41;1. ~éril~ ~e chacun 
)I ~e ces eatraits, nous nous contenterons seulement de di_rë: que jà~à_Îs aucune 

. ' • . ' •• ~' . . • f. ' .• : ; 

» · preseriptiçn pharmaceutique n'a été aeeeuillie avec_ plus J:lêf~veur_ par ,.le 
~ corps ;m~dical' que .les extraits ,av~s poudre , qui ne 's,~~l -.i~his. de .notre 
1, époque el ~ peu près généralemeut abandonnés dans uetre payfi, parce que 
» lès extraits avec fécule de Staerek et .eeux préparés à l'aico9l. sont .. s~fti"saots. 
,, pour les besoins de la médecine; aussi est-on -sénéràletuent d'avis que ~ par 
» 'leur adoption dans le codex, la science De petit que perdreau 'triple point de 
:» vue dé l'intérêt, de la science de l'art médical· ·e~ pharmaceutique. Noùs n'en 
,. dirons pas d'avantage , ayant donné à cette thèse tous les dévèloppements 
>> voulus, dans le journal de pharmacie ·d'Anvers, sous les n°• du mois de janvier 
» 'et février 1858. 

» l-iqii'éttr ou solutùm de· nitrate de 'fer. - La pharmacopée contient la for 
,, mule de deux. liqueurs ditfé,·entes · en eoneentràtion de nitrate de fer .qu'il 
• importe , dans l'intérêt de la thérapeutique et de l'ordre très-désirable de la 
» pharmacie de ne pas èonfondre; il résulte cependant de l'examen de la phar 
» macopée , qu'une confusion entre ces deux 'préparations est pour ainsi dire 
,, iné~ilàble, si oil ne vient apporter remède aux laeunés qu'elle présente sous le 
» rappo~t de la nomenclature. L'une des formules empruntées à la pharmacopée 
» de l-1~1t1bouï-s a pour titre : . Liquor seu soltttlo ferri nitricï Hamhu'rgensis; 
» elle '.diffère de la seconde, mise en usage par le docteur !,v illiam Kerr ,SOUS 1e 
» nom d~ liqueur antidiarrhéique , en ce qu'elle· est cieux· fois plus ·forle; les 
• deux liqueurs pouvant. se remplacer en tenant compte de leur degré .de con 
» central ion, pourquoi les a-t-on admises toutes les deux , tandis ·que ln liqueur 
» de Kerr elle-même est à peine en usage? C'est-là une questionqui arrêtera plus 
». d'un observateur, sans que toutefois il ycorilprennc quelque chose. RcYénons 
,, Jonc au sujet principal de notre examen : .à ce -propos l nous exprimerons le 
» r'6ret que les auteurs du codex n'aient pas- conservé à cette solution· le titre 
,, donné pa1· Kerr, ou tout au moins maintenucomme ~m bon synonyrne , alors 
» qu'elle n'est connue dans la pharmacopée que sous le nom de teinture ou solu 
,, lion de nitrate de fer (Kerr), dénomination qui la confond malheureusement 
» avec la solution de la pharmacopée de Hambourg, parce que les titres latins 
» de ces deux préparations , qui sont mal traduits en français, ne .sont 'pas 
» suivis-comme ils devraient l'être des épithètes Ham.boura el Kerr, indispensa 
>, bles .pour les. distinguer convenablement. La possibilité d'une confusion est 
~1 d'autant plus grande,.que ces solutions de nitratede fer ne.setrouventpas 
,, décrites l'une à la suitede l'autre, et qu'elles portent des noms communs qui 
». sont syoonym-es.. · 

·» Les lacunes dont nous venons de parler se rapportentau texte français, 
» mais elles se rencontrent encore à la table des ~alières du ,texte .l~iîn , oû la 
,, solution de nitrate de fer de Kerr et celte. de la pharmacopée ~e· lia~ho~rg 
>• se trouventréellement confondues.; c'est. ainsi que, sous la- dénomination' de 
-»· eolutionzle nitrate de fer, cette table renvoie à la formule de.Kerr, tandis que, 
,, sous le nom. de liqueur et de .solution de fer nitraté , eitc. renvoie à la ,~rm'u~e 
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,/:âitribuée' â,la pharmacopée de Hambours.' Or, tous les noms de nitr/ale de 
,/ fer ~t ~eJer nitraté étant ·synonymes; il en résulte sans contredit qu'ils 
»_' -~ê_u,~êrtt s'e·rti'pl~~ë"r indiff'é'remment pour désigner rune ou· Fautre de 'ces 
» ]ique'i.Jfs, .. ê~ pa'rtai_lt qu'on ne péut ·pas les ·demandei· sans sj>écifiéation des 
" -,~~ms_ ddnt éll~s ih-~ni leur origine,- si ê,n ne veut s'exposer a de l'équivoque. 

». 'L~ eii~teiice a~-~es laéùnes et· tes co~fùsions ·au:îqueiflés· elles peuvent ·db'ni1er 
,. lieu , _éthnt coosthnt_es, iî en résulte· qu'tul' m·ratum est nécessaire pour 1·égn- 
,, lariseéJ'interprétationdè I'nn et de 1'â'utre texte. ·. •. · 

. • ~.: J ~ . . . . J • 1 • ,', 

·» · Pilules aloétiqiu,s cambogiëes. ~ La pharmacopée renferme , conformé- 
».: ment auxformulaires les plus en v~gue, la formule de quelques massespilu 
» : laires aloétiqües désignées sous des dénominations appropriées, malheureuse 
• ment encore pour la clarté des deux textes, le titre lati~ des pi1ulœ aioitipte 
i, camboyiatœ, donné aux pilules dt Anderson, à l'imitation de la nomenclature 
,, suivie par 1\'I. Guibourt ~ se trouve traduit dans le texte français par pilules 
» aloétiques, dénomination i_ofidèle:_qui peut, s'appliquer en quelque sorte à 
» toutes les autres masses pilulaires à.base d'aloès décrites dans la pharmacopée, 
» .et.qui offrè encore cet inconvénient de laisser supposer que les pilules d'ân 
» · dèrson doivent être délivrées pour des pilules a/oétiqucs, alors qu~H° résulte 
»·.-:d'u·oe saine interprétation du. codex que cc sont les pilules aloétiques savon 
,,' neuses.qu] doivent être délivrées pourtelles, parce qu'elles ont le plus d'ana 
►> lç,gie d'action avec l'aloès. La traduction erronée dont il s'agit étant encore 
n répétée à la t~blé des matières du même texte, on comprend ce qu'elle a: de 
>> vicieux pour tin ouvrage· comme un codex obligatiore, dont toutes les for 
>>· mules doivent avoir des noms appropriés dans les deux textes, enfin de ne 
» 'pas donner lieu à des interprétations erronées qui peuvent off1·ir du danger 
» sous 'plus d'un point de vue. 

· \, Pilules mercurielles de Londees et de Bellost«. - La pharmacopée nouvelle 
» ~o~lient trois 'espèces de pilules mercurielles à base de mercure métallique , 
» celles de la pharmacopée de Londres;' du codex français (pilules "de Belloste}, 
» · et les pilules mercurielles de Plenek ; ces dénominations ne laisseraientrien à 
» désirer sous le rapport. de la définition, si les auteurs du: codex les -avaient 
,; adoptées sans restriction, mais il n'en est pils ainsi; et nous voyons au contraire 
;, ·à,·~c ·i·egret~ que la pha •. macopée laisse cette nomenclature asses embrouillée 
)~ _p~ur .qu'ellc soit cause, dans plus d'ùoe eircontanèe , d'une vé,:itlible équivo 
~' _que. Voici pourquoi : les pilules mercurielles de Londres ne fisuraril 'dans 
;> ·· 1e iexl~ latin que sous le nom 'de pl1U,/es mercurielles, iPILUt}II;"' BYDaA6tYIUC.!! 

)), ~à~is ~Ùlrei désignation, par une malheureuse -coïncidence nous voyons·qi1e~ 
~-··aaris' le texte. frànçais, le litre latin des pilules mercutielles du codex 'français., 
•: 'pil~~i(e 11,ydrargy·rosœ éod~cis ynllici se trouve traduit par pilules mercurielles 
» sans autre désignation l d'où résulte que ces deux préparations'offrerit cha 
;.; :~un~. a~, :'irioi~s :u'oè· lacune de nomenclature : ëelle relative au ·texte latin 
~ péséni~ ·t•î~corivéniérit de laisser supposer'( au pharmacien qui ile connaît pns 
>>, ;i~ -~0~1·position -de ces pilules· par· l'étude des àiltëurs )' que les pilulesmercu 
.•.. f i~tt'~s- d_ë tor(dt·~s fre se trouvent pas décrites dansée ·texte.· Pour-ce qui est 
~ . des· pilule~ mercurielles de Belloste, du texte français, I'ineonvénient eonsite 
-». ~- cÎoori~i-' lfeh. à une· 'vé1:itable cônfusiorr entre: lès deux préparations dont il 
» s'agit. 
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» Nous- avons encore à faire observe •.. que la précaution dont les auteurs du 
» codex. ont usé envers les prolo et perchlorures de mercure, en· les désicp1aril,' 
»· ,daris ·l'ordre alpbàbétiq'lièi~ •par te·iits noms · vülgaites, · afin- de nrénager 'tonte 
>)• -·.f1fo"gs~it1l"èl'ip1'êràti·oo-\dtH\~enclâtüre; n'a pâs ·été mise en ·p1•ali'que, disons 
»' · tiêi:ts+ pcitïr1désig'11er'tés:,pilt'alès• mereurielles ;' i•ieii n'est en e~et moins dissèm 
)l'•·btable,'qtie les'litres· latins ci'ëpilillie hydPar9yri<1œ-, pour ·desisne1· les pilules 
>> mevctttieUes de 11c>ilth;es:; 'et de· prlüla; hydra;,.-j/'1/r"-osœ, donné aux pilules mer 
» êui;ie-Îlë~·du codex·frà~çâts~ Etl permettant rus,age· de ces noms qui dilfërenr 
» à peine 1. on s'expose inévitablement aux mêmes méprises auxquelles les déno 
>> mina lions de muria tes de mercure, d'oxyde el d'oxydate , ont no3uè1·e donné 
» · 'lleu. ·üési cërrections que riôtii p1;dpôstfr1s 'plus loin coristi'luent, dans notre 
>) · èenviët'ibb:, · ie inoyéh cry parer, en· i:établissanl l'uniformité et l'ordre dans' 
» cette nomenclature. 

>> Pi1ulés-ptt'l'gativM. ·-- Sous le nom d~ pilules purgatives, on trouve, dans' la 
» pharsnacopée, deux préparations différentes : l'une est prescrite dans le texte 
» _de l'ouvrà·ge etl'autre ·dans l'appendice., et bien; que ces préparations se trou 
>Y veiit d'ésigàées- àÙiis'•leif noms de pilules de jalap el de pilules de· Franck, il' 
)) n'est pas m'oin!fibèonteslàb°le·qùe" le pharmaeiën ne saura pas à quelle formule" 
n il· doit: dômie1,.--hi préférence, quarrd ~n demandera' des pilules purgati ves sans 
» aÛ'eü'iie autée dési3tiàlh:>'o·, et cependant ces cas se présentent lobs les jOUl'S 
» daàÏt-lâ• pratique. :u résùltefa, de cette lacune que les pilules· purgatives pour 
»· 0 ï•th1:t Mgnlc"metff èt're-·dHFêteiil!és ~ ·et qu'elles d=ifférei'ont de· l'une· pharmacie à 
>>· l'âti1té;-et cela encorepar fat.1-le de prévoyance dela pai•t des rédacteursdu 
>5 · co<:fex: ~' · etromalie' 'qu'il: était' fa'~ilè d'éviter cil donnant aux pilules pul'garives· 
i> de.l'appendice un-nom plus approprié, qui rappelârlèur compositiou , c'était, 
» suiivant nou~;;, sous' le. ·no'rn·:d~· piliulw aloëtùiœ cmm rheo ou de pi1ules aloé 
>> tiques· atJec rliubdrbe- qu'elles 'auraient dû être décrites et prendre leur place 
,, naturélle' ti côté de leurs "eongénèrea du texte, les pilules aloétiques corn 
"' posées: te-nom de pilules: pürgati·ves:'d'u texte resterait donc seul réservéaux 
>) pilules desavon de jalap ,: dont' la··'rormule est également officielle dans quel 
n 9-ues p!1~rmacopées étrangères. 

· ,,_: $irops 'de 8(.1,fran: - Nous avons Vil avec surprise que la pharmacopée 
>> nouvellene contient pas> moinsde trois sirops de safran, dontun vineux et 
»· deux hydrauliques; il y a lieu de s'étonner <le celle profusion de préparations 
» similaires d'unproduitqui., scus le rapport de sa valeur thérapeutique , n'est· 
>> quede très-peu d'importance. En effet, nous ne connaissons 6·uère de phar 
)> · maeopéè léga'le qui· donne un sirop vineux el aqueux à la fois, comment se 
>> foit~i{ donc, en présence de ce- fait, que les auteurs du 'codex n'aient pas fait 
» comme les· codex des autres pays? puisqu'un seul sirop de safran est plus 
>> que· sufHsa·nt pou11• satisfaire· à" tous les besoins; ruais en admettant encore· 
>> que- le. sirop vim?u-i puisse· rendre-service à- la thérapeutique, 110· moins est;..il 
» constant' pour tous; les hommes: de bon sens, que les deux sirops aqueux ne: 
).) peuvent avoir chacun' un tnérite spécial qui ne reviendrait' pas à l'autre, 
>>: puisqu'ils ne diffèrent pas sensiblement: entre· eux. Celui décrit dans l'ap 
» pendice , attribué à la pharmacopée de Londres, contient en efferseulëmenr 

ts 
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n trois gramr,nf:?s de safran en moins que celui du texte , pour un produit total 
» · mille 5rammès de sirop., _ _ _ 

» . O ressort d~ :là,_ :qtie Ies auteurs du codes , en él.a~raot_ l'appendice de eet 
» .. o,uvrâg~,,6Qt··ip~c~nnu, ic~ encore; eommedane .~'aut.res circonstaneès, I'exis 
,; ~èhCe d;tii'LsÎr~p aqueux de ~àfran, é.l qu'il ne .pi!t!i pas être entré dans leur 
U- intention. d~ faire tenir au pharmacien deux préparations à. peu près identi 
))_ ques , -lêi.lrs 'propriétés n'étant pas différentes, c'est donc le sirop aqueux du 
» texte · qui doit être effacé du codex, t~l que nous le proposons dans notre 
». projet d'cr1·ata. 

i> Sirop de ,,:,,_y1·ti1les. - Nous avons constaté que le sirop de myrtilles ne se 
», . trouve décri~ ·que dans. Je texte français , où il est dit qu;il se prépare à la 
» manière du sirop de groseilles et de framboises. 

» , Tablettes de carbonate de fe«. - Le texte latin prescrit de préparer ces 
» pastilles avec du carbon~-ie de fer,_qui est un hydrate de peroxyde de fer sec, · 
)) obtenu par double décomposition d'une solution de sulfate de fer el de 
• carbonate de soude. Or, ~i on s'en rapporte à 1~ prescription du texte fran 
» çàis , ce n'est pas de cet oxyde brun de fer qu'il faudrait faire usage, mais de 
)) carbonate de protoxyde de ~er ou le carbonate· ferreux. C'est là ineontesta 
)J. blement une. erreur de traduction ; mais ee .qui se comprend moins bien , 
». c'est que celle erreur de texte se trouve encore reproduite à la. table des 
» matières, En _présence des fautes graves de même nature qui se rencontrent 
» dans celle table , on est naturellement conduit ·à admettre que cette partie 
>>. du travail du codex doit avoir été abandonnée aux soins d'une personne étran 
»_ gèr·e aux connaissances 'pharmaceutiques; en effet, est-il possible qu'un 
u homme de science puisse copier et intercaler da~s une table de · matières 
». d'un ouVl'age les erreurs el incorrections qui s'y rencontrent? Sans doute, 
,,_ .une erreur peut passer inaperçue ; mais, comme dans l'espèce, l'élaboration 
» .d'une table constitue un travail de. contrqle du texte, il est inadmissible que 
» .. _ les erreurs de nomenclature ne fassent pas l'objet d'une correction régulière, 

» Teintus» denicotia,ie.-On sait que la pharmacopée conti~nl un tableaudes 
>-•. doses maxima d'après lequel on peul administrer les médicaments héroïques. 
». Ce tableau 'constitue à peine une modification de celui qui se trouve annexé 
u à 1a sixième édition de la pharmacopée de Prusse ; c'est ce qui explique, à 
,, notre-avis, comment plusieurs substances médicamenteuses y sont comprises, 
» quoiqu'elles soient à peine _connues dans Ia thérapeutique .des médecins 
n belges et français; en effet, les cantharides, les feuilles de tabac el de rlius 
>, toœicodendrum, ainsi que_ les semences de ,tra-m.onium; ne sont pas employées 
>> dans notre pays sous forme pulvérulente ~ pourquoi donc les ad meure dans 
11 celle table? Quant à la teinture de nicotiane, elle n'apas encore reçu la sanction 
,, des praticiens belges; il devenait dope encore inutile de l'admettre. 1'u reste, 
)l la place que cette préparation occup~ dans ce tableau el 'celle _de l'extrait 
» aqueux. de_ scill~ est réellement illusoire , attendu que la pharmacopée n'en 
))_ donne pasle mode de préparation aux articles correspondants du texte de la 
» pharmacopée. 
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»· Les données. qui précèdent ·démontrent à l'évidence que le tableau en 
» question est entièrement à refaire , et que les auteurs de la pharmacopée, 
» en le copiant à peu près textuellement dans la pharmacopée prussienne, ne 
,, l'ontpas même mis en rapport.avec le besoin de notre pays ni avec l'esprit. 
» de la pharmacopée elle.:.mêriie. 

» Teinture de pyrèilire composée. - Une errein- iypographique porte la pro 
,> portion de santal qui entre dans celte préparation à la dose de -420 grammes, 
» tandis qu'il ne s'agit en réalité que de 42 grammes de cette matière colo 
,) · rante : celle erreur existe dans les deux textes. 

>> A propos de cette erreur et d'autres de la même nature, nous exprimons 
» le ·regret bien fondé que les formules 'du codex ne se trouvent pas expo 
» sées en toutes lettres , tel que cela se pretique dans la 5énéralité des codex. 

>) L'expérience nous a appris que les chiffres sont sujets à des transpositions 
» erronées et n'offrent pas une garantie suffisante pour traiter des sujets de 
,, celle importance. 

» Vùi martial ou chalybé . ..,_ La pharmacopée donne la. formule de quel 
>> ques vins ferrugineux , parmi lesquels le vin martial ou chalybé, et le vin 
» chalybé de Fuilet· demandent une attention spéciale, à cause de la confusion 
>> qui se présente dans le texte français, sous le rapport de la nomenclature. Il· 
» résulte encore de l'examen de ce texte que les titres latins de ces deux prépa 
» rations ne sont· pas convenablement traduits et .que, pat· suite de cette tra 
n duetion incomplète des litres, les noms français ne sont pas en harmonie 
>> avec les noms- latins; c'est ce qui explique non-seulement la confusion de 
>l nomenclature 'entre ces préparations , mais aussi celle qui se présente à la 
,, table alphabétique du texte français, où, sous le nom de oin. ~lialybé, la phar 
>> maeopée 'renvoie au vi11, clialyM de F-ullè1·~ alors que ce nom appartient au 
>> vin martial du texte. Tous les divers titres de »inum. martiatum , cltalybea 
» tum , etc. , se trouvent traduits par un seul synonyme, vin fe1·rugineuœ, 
» tandis qu'il faudrait dire vin martial, cltalybt! ou fern~gi"neü-a:_. pour que les 
» noms français fussent en rapport avec les noms latins. 

» Une chose réellement inconcevable frappe· ici 'l'attention ·de l'observateur : 
» c'est que le traducteur .fra·oçais n'a pas tenu compte de la synonymie des 
» mots martial, chalybé el ferrug·i'.neua: qui reviennent et s'appliquent à toute 
>> préparation quelconque à base de fer, et qu~, par la comparaison des deux 
» indications défectueuses en question, il tend à faire admettre que ces mots 
» sont suffisamment distincts pou~ qu'on ne doive pas craindre une confusion; 
" qui est inévitable ici: on dirait encore que ces articles· ont été traduits par 
>> une 'personne entièrement étrangère àTart pharmaceutique. 

» ~ous venons d'examiner successivement .les principales lacunes qui se 
» présentent dans la pharmacopée, dont les unes ont naturellement plus dirn 
» portance queles autres, mais que; dans tous les cas, nous nous sommes fail 
» un devoir de ·signaler pour que les hommes compétents capables d'apprécier 
)> le mérite de·cet ouvrage , puissent rio jûgei· ùi eœtenso, Dans la crainte que 
» 'nous ne soyons pas toujours compris , ainsi que pour abréger notre tra 
» vail , dont le but se dessinera d'autant mieux , nous . avons jusé qu'il était 

6 
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,. indispensable .de le .fail•e suivre d'un projet -d.'er1·ata gé~éral, où 'nous. indi 
t, -querons .toutes les-corrections que le -eodes doit -subîr avant-que :le gou• 
,, rernement :PUÎsse. songer à le rendre ,officiel. · Le -.te-~te lt}tin. ,ayani été. fait 
» avec plus de soin\que l'autre, plusieurs .persoaees.ent · cru ;qtidn ipàr.".iendr.àit 
.• à lever les diffièuhés en rendant ce texte seul:offieiél.·--Queique :-,é~péetàhle 
,, que soit celle opinion, nous sommes persuadé qu'elle n'atteindrait pas ~ê but;' 
•» à sa:voir, la conf or.mité des .dez,:t teœte«, -Pour,qu'ofr•·.-pûissè se -senir•· utilement 
)> de la pharmaeopée , il faut de toute nécessité ·que les. deux· textes latin. et 
» -français se correspondent en tous points sous -le -rapport scientifique. Dans le 
» désir d'y arriver, nous joignons à uotre travail les deux tables suivantes, -dent 
-» la première est relative au texte latin. et la seconde au texte frànça·is; elles 
» comprennent un errata 3éoéral- et réciproque de 'ces textes , sans toutefois y 
111 comprendre lesineorrections signaléea dans -l'errata .annexé à chaque-texte, 
» qui ne sont pas sans importance au point de vue 'pratique. 

NOUVJ.i:LLE PIIAIUIACOPÉE BELGK 

PROJET l)U?I ·ERRATA ·GÉNÉRAL A EXÉCUTER AYANT LA PROM.ULGATlOll DE CET ·ou\'RAGE.' 

Corrections 1-elatives à la 1)1'emih'e parue, (te:ete latin). 

Page fO, ligne 
-10, 

H6, 

-f 1. 

~49, 

io, 
i9, 
351, 
353, 

· HS7, 
HS8, 
i39, 
·J64, 
-169, 

7, .au lieu de·: angelica rndix, lisœ: angelica, radiœ, -semen. 
53, ....,. anisum stellatum, semen , lisez: onisum·steUaJum, -,., badiana, 

sernen. 
34-, coriicum aurantioe .. eurassavensiam, lisez: .corlic. aurant, re 

centium. 
25, - armeraeia radlx, 'llses : armoracïà, a., rapl,an?,U roslicanus, 

radi:r rteen.,. 
i 5, balsamum sulphuris terebintl1inatuni.intercalez-cette préparation à la:table,, 

suivie du chiffre.de p;igination 20.1. 
t8, au lieu de : belladona radix folia, lisez: -.bellqdona·radi:c., folia,,semen. 
28, - eieuta herba, lisez : eieut« herba semen. 

confectio [aponiea.Inscrlves eeue préparation à ·1a table, sitiviè du éhitfre :l57. 
Decoetum · salep. Intercalez à la tlible : Decocttim salep; vide mucïlago; · 

23, eleetuarium cateehu eempositum , ajoutez le syn·onynie: con(ectio Japoriica. 
52, electuarium sennœ ·èompoa. au lieu de: conserva,.liscz: ptilpaprunortlm. 
13, -eleetuarium theriacale, ajoutœ le .nom aneien.: tlieriaca. 
23, emplastrum apii aromaticum , lljou~ez : 1,,at·i~inff!, ~près:ter:eb~nthin~. 

extraetum alcoholicum eantharidum. ·j lnsc~r~_~es e~tr~its;parm~:les _au_tr~s 
Id. id. eubebarum. du même genre, et les mtercaler 
Id. id. · rutse. · · · à b. table des ;iniitiôres, page 354, 
Id. itl. s:ibinœ. · ··suMsdu ·chiftrid69. ·' 

HO, - 6, Id. aquesumeateehn, L'inscrire.oprès.eodtnn modopàretur.· 
3f,S-t-, Id. id. • Id, L'iniercPler.Ua;tal!lo.,,1miv-i du ohiff'rtd70 •. 
:504, - 27, Id. id. ~cill::a, .. ~lfaÇf!:& Cf,l,te,pr~p1,1r.atfo_f!. et-le.met vige,J4i: _: 

26, Id. id. seealis eornuti , lises _:_. extract alcol,~licum o~ liydro• 
alcolioiièum. . ' . . . , . . . . . 

!6, Id. id. seminùtn ;gtramoifü /lisè't: eitra·ct' c\lcdl,ol~m. · 
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Page 2i2, ligile 
- 354, 
-- 30·, 

556, 

- ·- -558, 
54, 

- 195, 
·65, 

362. 
2f4, 

. 36'!, 
- 
- 
2U, 
2:15, 
529, 
562, 
563, 
78, 
11, 

364, 

22.t, 

- 240, 

252, 
367, 
254, 

240, 
368, 
<164, 

27·1, 
86, 

371, 

7, ~iractum cntholic11m, ajoutez le syoon,·me: E-:flJ'a. coluetJnthidit. comp,,,. 
Id. eolocyotbidis C01DJ>O$i.&um; inlercâlez à la table ·ce nom, et le 

chiffre !H 2. 
5 , Laetuea, l1erba, succus,. lisez : Ltiauea. eauli,, hirl,a; aucem. 

27, granalilm, cortex radicis, fructus, lisez-:·. granaeum curiez radieisel fruc- 
tuum. 

52, gummi gambogiense, li&e'L: gummi ga,nbienie. 
· 6, an lieu de : Liquor ferri nilrici, lisn: liquor ferri 11itriei ha-mburgensi,. 
4 7, - &falva sylvestris, herba, lisea : malva ,ylvestri, herba tl flores. 
f 6, - Sub aeètas cupri, lisez : sub aeelaB cupri pulverali. · 
9, - petroselinum herba recens, semina, lises : herba recena, wnina 

el rtidice,. 
pihilœ aloë&icm cum rheo, intercalez ce nom à la table, suhi du ebifre529. 

:10, piMre hydrargyricre, lisez; Pilulœ liydrargyricœ Londmenies. 
22, Jd. id. id. id. id. 
23, Id. hydrargyrosœ, lisez: Pilulœ hydrargyrosœ Bcllosti. 
27, Jd. mercuriales, lisez : Pilulœ mercuriales Pharmacop. Londinm1i1. 
U, Id. id. id. id. id. id. 

. f 7, Id. opii eomposiœ, ajoutez : canadmsi, après crutorei. 
:IO, Jd. purgantes, lisez : Pilulœ aloéticœ ttini r/1eo. 
-15, u. id. supprime-Lie chiffre 329. 

raphanus rusticanus, incrire ce nom à la table des matières avec le chifre H. 
~, Senaa, f olia. lisez : Semui, folia. (olliculi. 
23, Scuo."C>Nllln. Au lieu de : convolvuli sc:unmonite, lisez· : convolvul11., scarn- 

moniœ. L. 
U, Solutio ferri nitriei, lisez: solutio ftrri nit,•ici hamburgmsis. 
f8, Id, nitratis ferri, lisez: solulio nitralis [m-i William Kerr. 
32, Speeies astringentes, ajoutez (entre parC11thèses) : fructum à cortici,. gra 

naiorum. 
24, Syropus eroei, supprimez le mot croci {à cause de double emploi). Même 

eeereetion à la table. · 
7, Id. myrtilli, ajoutez ces mols après eocle11i no1·mâ p,mtur. 

Id. id. iotercalezeesiropà la tnb\e des matières avec le chift're ~i. 
4, Id. sulfatis quinini, après ~odm ralione purelur, ojoulez: sed ablque 

additio11e acidi. 
25. Id. trifolii, lisez: synipu, lrifolii aquatici . 
i 7, Id. id. id. ·id. · id. 
16, tinetnra nicotianre ex herhareeente. L"inscrire parmi les teintures avec 

herbes frnlches et à la table des matières. 
20, Id. pyrethri eomposita, au lieu de: scmlali rubri 420, lisez: 42. 

.•trifolium fibrinum, ajoutez le :synonyme v-nJgaire: lrifolium aquaricum. 
unguentum ophrhalmicum ,-ulwum, à inscrire à ln table des matières suivi. 
du chiffre 279. 

Corrtdiôns à faire dan, le texte fran(Jàis de fo ttotcvellt Pharmo.eopie belge. 

Page 12, _ligne 2, au lieu de: angélique, la racine, lisez: angt!lique, la f'arille et lu graina. 
-t5, - ~- - anis étoilé, les graines, lises : a11ü 6'oiléou badiane, lu graines. 

-t2-I, - 35, - aeëtate triplombique, lisez: acé&ote-iriplombique di11ou,. 
417, L .22; -- Jd. u ia .id. id. 
146, - 5, alcoolai de bryone composé, au lien de easler~nm , lisez : castoreum dt 

Canada. 
-:148, - U, Id. de mélisse composé, au lieu de mélisse de 61etaavie, lises : 11"fi1Bt 

offici,1ale. 
U9, - -13, Id. polyaremntique, au lieu de'.térébenlllialc, lises : léré~c11lflÎlle tic 

Venise. 
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Page . 14, 
4HL 

rn, 

57, 
422, 
425, 

,J95, 
-- 16t., 

196, 
197, 
- 
424, 

,198, 
20(), 
224, 
200, 
201, 
·203, 
199, 
202, ... ,- 
204, 
205, 
2.77,. 

209, 

~HO, 

568, 

- ~62, 
426, 

55, 

- 

246, 
42$, 

- ~9. 
259, 
-. ,_ 

431, 

ligne 5, armoraeia, o_u raifort sauvage, la racine, lisez: loroelne rëeeiue. 
29., baume de soufre térébentliiné; à intercaler à la table avec le chiffre <le pa 

gination 249. 
5, belladone , la. racine et les feuilles, lisez : belladone; la 1"llcfoe, les feuille$ et 

. . . :les semenees. · 
20, ciguë, l'herbe, lisez : ciguë, l'herbe el les g,·aines. 

confection japonaise; ù intercaler àla table avec le chiffre ,J96. 
, , Décoction de salep, intercalez à la table: décoetiou de salep; voyez M11cifoge 

de salep.: 
. 29, · Id. -de tamarins. au lieu de P11lj1e, lisez; tamarin.~. 

S, Eau de menthe, au lieu de ; herbe de metuhe poi1>rée ·l 00, lisez: 200. 
-19, Électuaire de cachou composé, ajoutez le synonyme: confeaion japonai$e. 
9, Id. séné composé, ajoutez le synonyme électuaire: lénitif. 

25, ld. id. au lieu de conserve de pruneaux, lisez: pttlpe de. 
Id. lénitif; intercalez ce nom à la table avec le chiffre de la 

page ,J97. 
25, Emplâtre adhésif brun, ajoutez le synonyme: emplât·re de L-iége. 

aromatique, ajoutez: de Venise après térébentliine. 
Id. · de Bavière, lisez: emplûtre de Ravière ou de Liéye. 
Id. de cantharides, ajoutez': de Ve11ise après de térébe11tlii11e. 
Id. de Janin ; id. id. icl. 
Id. diachylon, id. id. id.· 
Id. de gomme ammoniaque, id. id. id. 

. ~·I , Id. mercuriel, id. .ùl. id. · 
28, Id. d'opium aromatique, id. id. icl. 
J,o, Id .... oxycroceum , id. id. iil . 
19, ESPÈCES ASTRINGENTES, au lieu de : écorces de grenadier, lisez : éca>·ces de 

grenades. 
extrait alcoolique de cantharides. \ Inscrire ces préparations ù la liste des 
Id. • .id. de cuhèbe, . ( -extraits alcooliques, et intercaler les 
Id. id. de rue. · \ mêmes noms à la table alphabétique, 
Id: id. · de sabine. · } · page -i26. 

32, Id.. -aqueux.de.cachou , ajoutez: cet extrai: après ; on prépure de la méme 
manière .... 

aqueux de cachou; ù intercnler à la table des matières avec le 
. chiffre 21 O. 

aqueux de seigle ergoté, lisez: extrait de seigle ergoté hydro-alcoo 
tique . 

aqueux de semences de stramoine, lisez : extrai; alcoolique de se- 
mences de stramoine. 

aqueux de. scille, effacez le nom de cette préparai ion. 
catholique, ajoutez le synonyme: Eœtmit de coloquinte composé. 
de coloquinte composé, intercalez cet extrait à la table avec le 

chiffre 262 . 
22,. gi·aphile, substance minérale, exploitée en Angleterre et en- Allemagne, 

remplacez ce dernier mot pa1· Espagne. 
5, grenadier, l'écorce de la racine et les fruits, lisez : l'écorce des racines et des 

fruits .. 
. 32, huile essentielle de belladone, lisez: huile essentielle ile badiane. 
9, Id. id. id. : même correction a la table.• 

54, mauve sauvage, l'herbe, lisez: l'herbe et les fleurs. 
25, Miel escarotique , remplacez le mot plombique par cuivrique. 

: . ~5.,,, ., Id... '. ajoutez :pulvh-isé à sous-acétate di cuivre., 
3a, onguent de sous-acétate plomblique avec miel, remplacez le mot plomb1qt1t 

,. ; ; , . par cuivrique. 

6, 
. 4, 
55, 
29, 
34, 
27, 

Id. 

27, Id. 

26, Id. 

28, Id .. 
4, 1.d. 

Id. 
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Page. 83, ligne-:28, persil, l;het•be récente, les semenees; Iisea : l'l,erbe 1·éce11te, les· 1eme11ces tl 
. ~ . lep:~ci_nt!I,, _;: , , ._. , .. : . , .... , : . ! · • . . : , • , . . 

i 2, Pilùles ~loé~iqucs, :ijoui~z : è~~~'gi~es, ~ JJi~ule~. ~loiliq~: _ . . 
39; ·' id°. · i~. , lisez : piliilëf aloéiiqi,es cambogiéeit.. . . . . , 

Jil. id. · ·av~è ï·hiitiarbe:,'1h ttii"ê:iïét ci!ue'.pré~àtilio'ri ii la' folilè des 
. : in:i tièfës-;-597. · .. : · , 

23; Id. mercurielles dé'. Londres, ajoutez : I.ohdit1msium·, après pilulœ Jiy..: 
dratgytieœ, . . . . . . . . . 

28, Id. merc~rièllês, a)oiitez : tode:e gallicus [au lieu de code~. (,·cm~ais) 
après : pilulœ hydrargyrosœ. · 

29, Id. . mei•it,1riclles, ajoutez: codex'{raffçais, apres : pilulés 1Qeréur.ielle11. 
if, Id. d'opi,Îm compos~s,-ajotltez·: ·de èànada, après_ castoréum.· 
. 9, Id. id. id. , au lieude : olibàn 145, lisez: 445.. . · 
50, Id. purgatives, att'lie,~ de,: ptlulro purgantes, lisez : pil~lœ. iiloiÛicœ 

cum.rlieo. 
5:1, Id. purgatives, att lieu de pilules purgatives, lisez : pilules alo~ti.ques- 

. ave~ rhiibar~. . . . 
29, )d. purgativ~, effacez le. chiffre. 59î. · . 
5, Id. de Dehaen , Iises : pilules savotineuses de Dr./1uen. 
7, Id. id. . ici. id. , 

28:, résine de jalâp, au 'lieu de chlorure sodique;' lisez : chlorure de so11de ( 01i 

liypochlorite sodiqut): 
sirop I\Cfti_qi,ie de digitale;-l'inscrire ,, la table avec le chiffre 296. 

t 7, ,Id. de safran, effacez ce·n~m Pl?Ur cause de double emploi. 
29, Id. id. . id. . id. . 
U~ Id. de stilf~tc ie c(tiinirie, ajoütez, mais :sans acidilion'd'acide, après : o,~ 

préparé dé la mi'me maniè-re ... ~ , 
- · 9, soiution oû liqueur de nitrate de fer, ajoutez (ail tîtré latin): Pharmacopœia 

. Hamburgensis, au lieu de: Pharmacopée de Hambourg. . 
i 0, solution ou liqueur de nitrate de fer, ajoutez (ati titre fraoçajs): Pharmacopée 

de '1Ja;nbourg. · · · 
. - 5_7, solution ou teinture de nitrate de fer, ajoutez (au titre français) :_William.Ke,•r. 

30, Id. de nitrate ~e f~r;_ lisez: _solmio~ de ni1,:ate de fer de ilanwo11rg; 
18, tab]et tes de earhona te ferreux, lisez : table(tes de cm·boiiate de fer. 
42, Id. ici. ici. . id. . 

tèintûre de 11icoiia11e avec ltérbe fraîclte: à' insèrire parmi ces teintures, et 
ainsi qu'à la tablê.: 

i8•, teintueede eiguë , lisez: teinture de-semences dè·ciguë. 
26, Id .. de pyrèthre èompesée, au lieu de: santal 1·ouge, 420, lisez: 4:t. 
10, Vin au tiscorbutiqne, ajoutez le synonyme : Vin de raifort composé. · 
f.$~ Id. ehalybé, ajoi1tez de Fuller, après: vin .clialybé. 

li id. . inscrire le vin ehnlybé à . la table alphabétique avec le 
· chitf re 551. 

i 9, Id. id. de Fuller, ajouter de Fuller, après : vin clialybé et ferrt19foe1w:. · 
17·, Id. ferrugineux, y'ajouler les synonymes: virHha(ybiet niarliaf. 

Id. martial; l'inscrire à la table avec le chiffre 551.. 
Id. de raifort eompesé ; l'inscrire à la table avec le chifüc 550. 

395., 
435; 

- 
26-', , - 

396, 

266·, 
266, 
39i, 

4~3, 
39.8, 
'453, 
272, 

-43~;. 
296, 
45i, 
31°2; 

·- 402, 

- :4:11., 
4:58:, 
516, 
459~ 
323; 

44i, 
. 3~1. 
350, 
445, 

•-:- · 416, 
.,. - 551., 
- 443, 

SUPPLÉMENT. 

. «. Ea~ r.#stillée. d'ache, teinture de séné ci>mpos.ée. - La teinture de séné 
. . / . ' 

,, .eomposée indiquée dans la préparation de la potion purgative· anglaise , ne 
>> •. se trouve pas décrite dans le codex, il en est encore de même de l'eau dis- 
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» tillée tl'aehe (aqzïa ·apit},-1qui est ê3alément 'prescrite comme devant faire 
» partie du sirop de fenouil composé; en ajolitànt"ç~s ~dêtïx .prép~ratioos à_ eelles 
» que nous t\V()D~,-?\t~es .~a~~}e_:~i~i_'~s ~:é.•·~~s ol>~~fvâtih~~:~?·.hr(~~'fri~~âif~iffrë 
)) desix, l?f:~p.a_~·~~~'?.-~-~ el.i~~~~~~~~~qù_~s. que ~e .. codex' prescritdans SQD formu 
» Jaire, sans que cependant on 'N trouve-la Iiiôihdre trace iodiqü'ant letir mode 
» de - prépa.r.atioo· .. De, tels: exemples · ne demandent pas de commentai rés; ils 
>> prouvent surabondamment la négligence qui a présidé à la rédaction de ces 
>>.articles.. ';": ! 

·» 'JJrt!paratt'ôns iisïtéei ·non. iii.diquêèà'llans le ëod~a::-1'...e fo(rëdùlt pa.·r; i'hy 
» drogène i;nérite. à tous egards _<l~ fi3t1t·~i,--:ii l'aaï,Ùe des :prépai·at1(fos ~·o:!l· dé 
» erites dans le· ~ode~., parce qu'il est. coiisidér_é de nosjours comme un des 
» médicaments les plus importants de l'arsenal pharmaceutique. Quant aux. 
>) -préparaliobs qui suivent et- d'autres. clëjà', mentionnées r'ellesdevaient toutes 
» faire partie soit du codex, soit de l'tt'pî:ièndïce, parce qu'elles sont presque 
,, d'un usage général en BelgiqLie; cé sor:it :' lé sirop de 11~·i:idace, de quinquina 
» vineux, les teini~ré~ àvèc' plantes. friâch~s, de. racines d'aconit et colchique , 
l>, ainsi que celle de feuilles. de. r.!i,us toœicodendron, les. tablettes de b~~l'l}.)C .de 
,, tolu , les pastilles fumantes, la liqueur.de. cuivre ammoniacale de Koechlin, 
» la teinture 'd'acétate de· .fer, la marmelade de .. '.Frenchiu; · le protosulfure de 
,, fer hydraté, .le carbonate de fér'stfriëlirtrfrï (sucre férrugtaè~1~), l'e phosphate 
» de chaux hydraté, èt parmi les préparations de. inang~·nèsé, le sulfate et le 
» chlorure, parée 'qt-iè"lâ''.plia_rmacg_pée ·o.~ donne .,q:u.e la' préparation dti carbo 
•. nate ~~.:~elle substance, .. qui est.de moindre impontauee thérapeutiqueque les 
» deux autres. sels, · · 

» P1·rJparaÛona' rele-~des dan; le codeœ sans que. Ki1,tili"té. en soit démontrée. - 
»·· EtJJt1.•ait'nar.cotù11œ san:s, adfionctfon··d-epoudrei. ·-,Pa,,ini ces· préparations , il 
>) faut· nécessairement comprendre les ·extraits des plantes vireuses que l'e codex 
)> fait préparer; avec interventionde poudre de fêt1ill'es. Elles s,oht inutiles dans 
» une pharmacopée moderne : 1° pa1;ce qu'elles ne sont .plus en usàg~ .. dans 
>~ noire Ï>ays pas plus qu'en France; !0 pa1;_~e que..les extraits féculents ou 
» de Staerck, ainsi. -q.u~- les, extsaits. alcooliques. suffisent à lol1s les besoins, et 
» que·, dans.d'autres.pejs; bien Iain- de· voi-r· prescrire trois sortes d'extraits de 
» plantes, narcotiques, on n1y. a: conservé ·. qu 'uneprépararion du même genre·; 
:. ·3° les trois extraits indiqués dausIa pharmacopée n'étant pas Lous prescrits 
» avec une con fiancé égale, il en résu.ll~;_:a q,ue_ ceux avec poudre ne recevront 
» q~e. peu. d'emploi e~ qµe le pharmacien. se verrait forcé de les. remplacer 
» sans espoir de- les v,endre jamais. ll vaudrait, d~nc. mieux lès suppeimer du 
» codex, comme lesphanmacopées. modernes les plus- estimées en ont fourni 
» l'exemple; enfin, en· réformant le codex dans ce sens, -on ferait faire un 3rand 
» pas à la science tout en satisfaisant aux justes réclamations de tout le corps 
» médical. » 

Les observations qui précèdent ont toutes une importance relative, d'après 
lesobjets ausquelselles oott11aib,s0it qu'ellesserapportent à Ia·parrie-galë 
nique-ou-au f0rid1 même dè• Fouvra3e, soit qu'elles se rapportent à- la· forme, 'la 
divergence·o1r hr-'non~conformitê clos deux textes, soill mêrrreàux: tnbfüs: alphn- 
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bétiques; car d'apa·ès les auteurs mêmes· du Code , "les deux textes devaient 
senir à•faciliter.1'-intellisence de l'un par l'autre. • : 

Ces observations constatent le peu de soin que la dernière commission de 
rêvisfo1la•pris pour-t~édition de· l'ouvrage, et eJ:igènt- iœpérleusement qu;élle 
soit revisée etcorrigée avant de la revêtir de la forme authentique ; car -Ïés 'plus 
petites choses, auxquelles la commission reproche au professeur Gille de s'être 
attaché, les niaiseries· mêmes qu'elle reproche à M. Le Hoî, l'un des principuux 
pharmaeiens de Bruxèltcs, comme elle le reconnaît elle-même .. ,. acquièrent· une 
importance réelle, alors qu'il s'agit de comminer contre ses coÎlègues despeines 
d'emprisonnement et de fortes amendes, outre l'intérêt majeurde la santé pu 
blique, le plus important de tous les intérêts .. Lorsqu'il s'agit de convertir en loi 
des prescriptions pharmaceutiques, il faut qu'elles réunissent à une précision 
sévère la plus scrupuleuse exactitude, l'ensemble doit être régulier el bien coor 
donné. 

Dans l'opinion de ce membre, la prescription de trois catégorjes d'extraits 
narcotiques, _maintenue dans le nouveau codex el déjà signalée, mérite une at 
tention spéciale. 

La formule de préparer ces extraits avec adjonction de poudre d~ feuilles 
n'est plus de notre époque, elle a été depuis longtemps abandonnée par le plus 
grand nombre de praticiens : 

Jo Parce que, comme le fait observer judicieusement M. Le Roi, par l'addi 
tion de l'herbe réduite eu poudre, on affaiblit l'activité du remède, cite en rend 
les vertus incertaines et la valeur problématique; 
!o Parce que ces produits attirent l'humidité de l'air avec une rapidité éton 

nante, et soot d'une conservation difficile à cause de celle qualité hy5rosco 
pique, etc. ; 

30 Parce qu'elle augmente inutilement le nombre de médicaments facilement 
altérables, que le pharmacien est tenu de renouveler· souvent sans espoir de 
débit. 

Dans l'état actuel de progrès des sciences pharmaceutiques, deux catégories 
d'extraits auraient suffi amplement et au delà au besoin des officines, les extraits 
avec fécule et les extraits alcooliques; la grande supériorité et la force con 
stante de celte dernière préparation lui donnent une juste préférence. 

Dans ses réponses à M. Le Roi, la commissiou de révision lui reproche injuste 
ment une tendance stationnaire qui lui fait repousser toute innovation, quoique 
bien justifiée, et elle commet elle-même celle faute, car à l'exception de la phar 
macopée hollandaise et de celle de la Belgique-de 1836, la plupart des codex les 
plus récents s'accordent à ne donner que les extraits préparés au moyen de 
l'alcool, comme elle le dit elle-même en ajoutant : c< Si nous n'avions pas craint 
» d'opérer une transition trop brusque, nous eussions suivi, non le conssil de 
,, M. Le Roi, mais bieo l'exemple des pharmacopées qui ont renoncé aux extraits 
» aqueux, pour ne plus employer que ceux qui se préparent avec le suc des 
,, plantes fraîches, mais ces extraits sont au moins quatre fois plus actifs que les 
» premiers; le codex que nous renouvelons fait préparer les extraits narcotiques 
,, en ajoutant à la fin de l'évaporation une quantité d'herbes en poudre corres- 

7 
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»· pondant au quarl du poids du suc employé, nous étion$ liés pà·r ce précédent, 
~ et la prudence e~ige de ne pas augmenter, à la lé(Jère, la force des médiea 
* • .ments a_ciifs. » 
: .;J)a~s l'opialon de ce membre ç ces observations ne semblent _pàs:justi6ër -le 
QJa,ntien .de ces préparations ·surannées, et combattues ou abandonnées par. 
tous-les hommesde progrès. . 

: .Si l'on reut élever la nouvelle pharmacopée au niveau des sciences modernes 
et; des .progrês de. l'art pharmaeeutique , il faut s'atfraùchir de ces preseription5: 

.. surannées et qui de nos jours sont inusitée& et n'ont plus de raison d'être. 
· .. En général, l'ouvrage eonsidéré dans son ensemble, est bon, de sraodes amé 
l~or~tions el simplifications y sont introduites el méritent l'approbation quand 
au fond; et, sauf les corrections à faire, les omissions et lacunes à redresser ~ 
q~li pour le plus grand nombre se rapportent plutôt à la forme qu'au fond, il. 
peut être revêtu de la forme authentique; il est regrettable ~ toutefois, que Ia, 
commission de révision n'ait pas mis plus de soin afin de le publier d'une ma 
niêre plus correcte. 

L'ensemble du projet de loi, modifié d'après les réselutioas prises par votre' 
commission et énoncées ci-dessus , est adopté par la commission . · 

· ~ Rnp;,orte"r, 

'l'. JANDER OONCKT. 

le P-rd1itknt, 

J.~G. DE NAEYl!~R. 



( 27) [N• 207.J . 

Pl\OJE'fS Dl LOI. 
·-- 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 1 PROJET DE U COMMISSION. 

ARTICLE PRDlER. 1 ARTICLE PREMIER. 

Des arrêtés royaux déterminent les mesures Le Gouvernement est autorisé a rendre obli- 
jugées nécessaires pour la rédaction et la puhli- gateire, par arr~té Royal, une nouvelle pbarma 
cation de la pharmacopée officielle, ainsi que ëepëe, dont le texte latiii est seul officiel, et qui 
pour les modifications à y apporter par la suite. remplacera la pharmacopée sanctionnée par la 

loi du t2juillet t82L 

An·r. 2. 1 .\RT. ~ • 

. Les pharmaeiens , et, en général, toutes les 1 ( Comme ei-eontre.) 
personnes autorisées à délivrer des médicaments, 
sont tenus d'avoir, en tout temps, dans leur offi- 
cine ou dans lèùr dépôt, et en qu~ritiiés re- 
quises, les médicaments indiqués dans les listes 
dressées par les commissions médicales provin- 
ciales, et approuvées par Je Minis! re de l'lntérieur, ' · · 

Ces médicaments doivent être préparés et con 
servés conformément aux prescriptions de la 
pharmacopée. · 

ART. 5. 1 An·r. 5. 

Ceux qui, six mois après la publication de la 
pharmaeopëe, n'auront pas dans leur officine ou 
dans leur dépôt, dûment conservés et en quan 
lil~ requises, les médicaments portés dans les 
listes précitées; seront passibles d'une amende de 
cinq francs pour chaque infraction; l'amende 
sera double en cas de rédidive. 

ART. 4. 

L'amende sera de 26 francs pour chacun des 
médieaments de la pharmacopée qui n'aura 'pas 
-été composé comme le COllex l'indique, ainsi que 
pour tout médicament qui sera trouvé gâté ou de 
mauvaise qualité, encore que ce médicament ne 
serait pas mentionné dans la pharmacopée, ou 
serait préparé d'après une indication spéciale. 

L'amende sera double en cas de récidive. 
Celui qui, étant en état de récidive, aura subr 

'une nouvelle condamnation, ne pourra délivrer 
aueun médicament pendant un terme qui sera· 
fixé par le juge, et qui ne pourra être inférieur à· 
un mois, ni excéder une année. 

Ceux qui n'auront pas dans lem· ofiicine on 
dans leur dépôt, dûment conservés et en quanti 
lés requises, les médicaments prescrits en vertu 
de l'article précédent, seront passibles il'unr. 
amende · de 5 l'rnncs pour chaque ·infi·action; 
l'amende sera double en cas de récidive. 

Toutefois, cette disposition ne sera applieahle 
que six mois après la publication· des listes offi- 
cielles. · 

ART, .i_ 

( Comme ei-eontre.) 

8 



(Nô' !07.) ( !8 ) 

PROJET DU GOUVERNEMENT. 

Celui qui erifr'iHii'arà eéue défens~ ~e~a pas 
sible d'une amende de cent francs et d'un empri 
sonncment de six mois. 

PROJET DF. LA COMMISSlOl.'f. 

ART. 5. 

Les dispeslticns de la· loi du i 7 mars ·1856, re- 'I {Suppriiné.) 
latives à la falsification des 'Stibstances alimen- 
taires, et eelles de. la loi du 4 octobre 1855, 
rëla'tives itÎ'àppÎi~;ti~ti du système dëeimel en 
matière· de poi~s et~ésures, sont ~endues app,Ü:- 
criblès à là" falsification et au débit. des médiea- . . . . ~ ~ . . 
ments. " 
Toutefois, un délai de six lli~Îs è~t :icèordé aux 

intéressés pour se conformer aux dispositions de 
cette dernière loi. · · 

AIIT. 6. 

Les pharmaciens et autres personnes atatori-]. {Supp~imé.) 
sées à délivrer des médicaments sont tenus de:' 
rendre, en tout temps, leurs officines et leurs. 
dépôts accessibles aux personnes déléguées pour· 
les visiter. 

Les médicaments qui seront trouvés mauvais,. 
g:l.tés ou n'ayant pas été préparés de la manière 
requise, seront immédiatement enlevés. 

An·r. 7. 

Ceux qui contreviendront aux dispositions de .1 (Supprimé~) 
l'article préeédent eneourront une amende dei 
cinquante à deux cents francs. 
En cas de récidive ,· il-pourra leur être inlerdit 

de délivrer aucun médieament pendant un mois: 
au moins el trois mois au plus.eouspeiae, en'. 
cas. d'infraction, d'une amende de cinq .eents' 
francs et d'un emprisonnement de six mois. · 

ART. 8. 1 "Al\'f. ·5, 

Les contraventions aux arrêtés qui seront ren-1 .{Comme èi~èorill-e.) 
dus pour assurer l'exécution de la présente loi, 
seront punies d'une amende de cinq à dix francs. 
En cas de récidive, l'amende sera de vingt-six 

iJ cent francs. 

AnT. O. l All.T. 6. 

En condamnant à l'amende, les cours el tribu-] {Gonm1fl eî-eentre.] 
naux ordonneront qu'à défaut de payement dans 
le délai de deux mois, à dater du jugement, s'il est' 
contradictoire, et de sa signification, s'il est par· 
défaut, cette amende soit remplacée par un em- 
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prisonnemen_l,, cO-ri'eélionnel q~i ne pollr:_~a'fe~~~ l /: /: 
der six mois, dans les cas prévus pàr les art. :.t., 7_ 
et 8; § 2, ou par un· emprlsonnement de simple 
police, qui ne pou~ra excéder le terme de sêpt. 
jours, dans les cas mentionnés aux art.3et8, § i. 

Le eonda~~é _porr~~- to.ujQU!5 _.se~ li~~rer. ea;i..i .•, ·· .. ; ,,. :· .; ,, ·, .. ,' . . •.,·. '• payant l'amehde>·1·'-~-'- •·. · ·' ·. ·, ' ,. .... · .: ' ... _.,.... •..... · :. · ""' · ., .. _ ... '·"• ' ...• , , .... 

ART. 10. · 1 AH. 7. 

En ce gui concerne la cond~mnalion aux frais, f ( Comme ci-contre.) 
prononcée' au profit de l'ttat, la durée de la·c:oll:- : ·: : ; , 
lraiïUe par corps sera déterminée par Je jugement 
ou l'arrêt, -~a_ns qo;elle puisse être au-dessous de. 
huit jours.'ni"eicêliei un an Oil µil rubis,· suiv~ni[ 
que l'iilfraèlion est un délitou nneèontravention: · 

Néa~o:•oins, ·les condamnés qui justifièront de 
leur ilisoivobiiité suivant le mode prescrit par le 
Code d'instruction criminelle, seront· mis en. li 
berté, après avoir subi sept jours rie eontrainte , 
quanilles fr:iisn'excédcront pasvingt-elnq francs. 

La eoiltr~inte par corps n'est ni exercée, ni 
màlirtêiù1è·éontrè'les'conthimnés qüi ont :titéirit 
leüi''.sèixnrite-disiénie année, · 

ART. :-1-t. 

PROJET DE U COMMISSION. 

Aa-r. ·8. 

··1:m$1tu'tl 'exislera·d~ ·circons~ao·ce~_~tténu·an-1. · (Comme ci-contre~; 
les-en f&Weur du,pmênu ,· les ·pemes. d amende-et ' 
d'emprisonnement-, prononcées par les -art, 4.,: 
§1er et._§ dernier, 7 et 8,.§. 2, pourront être réduites 
respe_ctiveme,nt a_u~dessous de ~uitjours et au--: . - ( ~ ' . . . . . . . . . . . ~- dèssoüs devingt-six francs,sans q1(en aucun cas 
ëUés. puis'sent êl!e-'inférieu·res à cëlles de simpie 
polieé.. . 
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ANNEXE.: 
----. ••...... 

., 

RAPPORT 

fait, au nom de la section centrale '{2), pa,• ~L V ANDER. t)bNCI.T'. 
dq_ns la séance d~. t~•mai 1857. . . . 

MESSIEURS, 

Depuis les temps les plus reculés, les :nati1r~li$LCS se sont o.cc;tip~~. ~.e)'élu,dc 
des substances médicamenteuses et des remèdes propres à soulager les inâr 
mités et les maux sans nombre qui affligent l'humanité sot1tfrante. Ces premières 
reeherehes , dans-un art encore au berceau, étaient difficiles et défectueuses; 
les premiers essais étaient entachésd'erreurs, de théories.fausses et ténébreuses ; 
ils manquaient d'ordre, de méthode et même d'une nomenclature exacte, dé 
fauts qui ont détourné longtemps l'art de guéa·ir de ses plus sublimes destinées. 
Ce n'est que postérieurement, et à une époque de la science _que· i1anatomîe~ 
la physiologie, la chimie, la minéralogie, la botanique ont iit'û;fr~ê par· d'im 
menses progrès~ que r on a réuni par ordre dans de~ fra_Îl~~ sp~ciaùx' ~ le·~ ~~~ro 
breux médicaments qu'offre le règne animal, végétal el minéral. Ces traités , 
n'ayant aucun caractère officiel ou légal, contenaient la description des qualités 
physiques et chimiques· des médicaments, leurs vertus spécifiques, la distine- · 
tion en simples et composés, ainsi que le mode de préparation et de conser 
vation d'après le système méthodique des auteurs. 

La première pharmacopée qui parut par les soins de l'autorité publique, fut 
celle de Valérius Cordus, publiée en 1542 par ordre du sénat de Nuremberg. 
De nos jours, toutes les nations civilisées ont chacune leur pharmacopée légale~ 
rédigée et publiée par l'ordre et sous-la surveillance· de leur Gouvernement 
respectif. 

Il existe en outre un très-grand nombre de dispensaires ou pharmacopées 

----------------------------------··-·· 
'\ 

(1) Projet de loi, n° 204, session de !855-1856. 
(t) La section centrale; présidée par M. DE NAEYER, était composée de MM. CoPPiEtE11s 't W.\1,1 •• u,rr, 

VA111>ER DONCII.T, DE T' Sucuu, Gaosrrts, LELJÈVRE et VAN Ovt:11.LOOP. 
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pat·ticulières ou privées, plus estimées les unes que les autres , ainsi que des 
dispensaires universels par Triller et en.dernier lieu pa1· Jourdan (1828-1840). 

En Belgique ~ la dernière pharmacopée légale aujourd'hui encore en viçueur 
a été rendue obligatoire par un arrêté royal du roi Guillaume, en date du 
21 avril 1821, sanctionné par une loi du 12 juillet suivant. 

Les progrès constants réalisés depuis dans le domaine des seiences , de la 
chimie; de la médeèine et de la pharmacie, ont fait sentir la nécessité de ré 
viser le code pharmaceutique 1 el déjà en 1833 une commission a été nommée 
dans le but de le mettre au niveau de l'état actuel de la science. 

Le travail de celle commission fut soumis à l'Académie royale de médecine 1 
qui , au mois de mars '1850, délégua quatre de ses membres, chargés d~ revoir 
et de compléter le nouveau recueil destiné à former le code pharmaceutiqu~ 
officiel pour la Belgique; c'est afin de le revêtir du caractère légal obligatoire 
que le projet de loi actuel est soumis à vos délibérations. 

~ 
EXA.ttlElt E11 SECTI01'S. 

lm section. Un membre trouve que l'adoption du projet de loi restreint la 
Iiberté du corps médical, et empêchera toute initiative de se produire de la part 
du médecin. 

L'art. Ier est adopté par deux voix contre uoe et deux abstentions. 
A11T. 2, § 2. La section entend ce paragraphe en ce sens, que du morueut 

que les pharmacies contiennent [es médicaments prescrits par la pharmacopée 
officielle, elles pourront contenir en outre des médicaments prescrits par les 
autres pharmacopées , pourvu que ces médicaments soient de bonne qualité. 

Ce paragraphe est admis par deux voix el trois abstentions. 
AaT. 3. Adopté. . 
ART. 4, § I«. La section , à l'unanimité des voix , propose la suppression des 

mots : où non préparé conformément ri la pharmacopée. 
L'article est adopté par trois voix et trois abstentions, ainsi que les articles 5 

et 6_ ~ avec la même suppression. 
L'art. 7 est adopté également par trois voix el trois abstentions. 

·L'aH. 8 est rejeté par trois voix contre deux. 
L'art. 9 est adopté par deux voix et trois abstentions. 

!m'e section. Le projet de loi est rejeté par trois voix et cinq abstentions. 

La 3me section exprime le vœu que la pharmacopée soit publiée non-seule 
ment en latin et en français, mais encore en flamand; celle qui existe en Hol 
lande doit fournir à cet égard toutes les facilités désirables. A l'art. ;J, fa 
section entend la récidive comme s'appliquant à une _seconde contravention de 
la même espèce. 

La !)me section adopte le projet de loi, sans observation. 
La ème section adopte l'art. 1 cr. 
A l'art. 2, un membre propose l'ajournement de la discussion des autres 

articles du projet de loi , jusqu'à ce que le Gouvernement ait rendu publics les 
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proj~~ d~arrêtés royaux qui_ doivent servit\ ,à l'exécùtioa-de la loi, ainsi que.les 
listés de· mëàicaüients ~e1:1tiodniSès, enl'art. ! , ët-qu~il · ait' consulté les eomrnis 
:eioiiJ '. médicales ·_sû,·· l'énsemhle -du · projet,· eonsultatidàs-dcnt. le résultai dèvra _ 
. être ëommuriiqué- à'.la.Chambre. : - · •. · 

Cette proposition est adoptée par trois VOÎI· ·ét une abstention ... 

. -- ; -V-oici, les· réponses du Gouvëmement au sujet dès ·renseignements deman_dës 
par-la section centrale e , · · 

Répanses. 

f0 1~ tre secl_ipn est d'avis.que l'arti_cle 2 doit' . li est évident qoe 'l'aetiele 2 doit êl~ entendu 
ëtre entendu en ee sens, que les phal'.rnatiet;"pour-: dans -le sens ·indiqué- par la :I'• seetien. La loi 
TUes de tous. les médicaments prescrits par la oblige les pharmaciens et les praticiens autorisés 
pharmacopée officielle pourront eontenir en outre à délivrer des médicaments, à avoir dans leur 
des ,médicau:ients admis par l~_ -P~~l'.'\la~of~ officin.e:ou,!lép.~ts, préparés et conservés eonfer 
étrangères et étant de bonne qüaliié"; 'en 'èonsë-' mérti'ènî :1ùx'inilicatio11s de la pharmacopée, les 
quence, elle demande la suppression: 1° à l'ar- médicaments désignés dans les listes approuvées 
ti'cle.A~ d~ mots: oùmon;préparé confôr11..iéme,it l>àr le Gouvernèment..l\lais èlle ne s'oppose pas 
à;(q1pl~a1'.f!lacopéfi:;. ~~-à l'.:irtièle ·6,id.;s :mptsi:-ou· ;1 ce qu'in~épe11daniment d_e ces J~é~jcainent~ob~ir 
n'ayànl pas élé préparés de la manière requise. gatofres, les pharmacies en eonilennent d)ut,e,., ~ • 1 . , , ,,,, 

admis pat' les pharmaçopées étrangères, pourvu 
. . -•· .. , ·: · · qu:ïis'_~oi~rit.dc ho11:ne ~iiiniùè. . . . .· 

• •• ~ • • • ~ , • , • • , • • • • • r • 1 • t ~~. ~ •' .· 
·" . '· 'La 'disposilicio ·péno.le cfo's articles 4 · et s·, rela- 

.. :_ ·tiV'è ail-x méilicomerits · norr)irépM'ds :conformé 
.•· ment èda,phtirmacopée offiai~lle ,· n~est ap'plir.able 

.qu'en ee qul eeneeme les médieaments indiqués 
. ~-J.an_s._!e~ listes o.ffidel!es et d;ms la.pharmaeqpée 

nouvelle. . ' , ,- 
. _ . Pour dissiper le doute ·q~iisi~si_éfeyé au ~njet 

. I 'de lifp'ortéé'de' cette disposirion, l'article 4 pour- 
rait•·êti'e rétli~é·ainsi qu'it•suit: · · · .. : 

· • L'amende: ·sera-: de' 26 fraiies· pour :chacun 
11 des m~dicamen~~ 1\e la pharmaecpée qui !l)mra 
»., ,p~s çl~. ÇOD'!PP.Sé co1un,ç: le c_Qrleic. l'i~dique, 

.. ,: »_·. nins(~•~e p~ur_ii>i~t mé~~~imeni qu __ i s':i~ irouvé 
» gâté ou Je mauvaise quâlité, encore que ce mé 
i, :die'imient ne: serait point: mcniio~né' élans la 
~ phar}~,~copée,, ou serait prép_a~~ d'!iprÈ'~ une 
». inilièaiion spéciale. » ,. . . . 
. . ,G,~~t11 °ré4actio.n exprime nettement q •• e. la loi 
. n.~ M.fen<l pi,lS Je prc~c~ire et ~•a,·oir,dans les offi- 

, ;-r~h~~-ph~~ia~e~i~cj.i1,es ,de~ ~é;~!c~m1?~}f_Pr~p~f~~ 
d après les autres pharmacopées, ou d'après les m- 

,: 1· dicalions 'particulièresdennées par les in'éd~éiris' • 
Elleaurait de plus l'avantage de•déJermiiièi' clal 
re~~ot le sens qu'il ~aut ,att:iche~ à_ la dispesitien 
de i+àrtiele 6; § 2, rel'aiîve atix 1nédicamênts non 
préparés df ~a, r,i~11ière requ~se;,: p9~squ'il ~e~ait 
entendu q~.e ~e~ seuls ~~~Hcamenl~.in~iqués dans 

:r les list~s et_dàns là pharm~copée officielle doivent 
' ' Ml'é 1>1;ép:irJS: c6i1for1nénilin Ca'Î.t ·n·o iivea·ù :éôd~ 



( 33) 

Réaume des ••serrat,111111 éiniscs d111is Jes sections. llêponses._. .·: ... ,, 

li est .i01po_rfor1{tju~ i~:loi J;;{~~'qlte l~ n1icîi 
. r eaments de cette ·de"rtiière catégorie s6i_~fi-~'pré 
parés d'après les indic:îti6ns de la pha1·111âc6pée, 

. car à quoi servirait ·l'introdüëtidn d'on cedë phar- 
. ,_ maceuiiîfuc officiel, si le médecin pratieien ne 

_ troüt~it pas dans la loi même la ga~ani1e ·qüe les 
médicaments. qu'il prescrit, sa1is indication spé 
ciale, seront toujours de bonne q·ua!Îié èt prépa 
rés d'une manière uniforme et convenable? 

La question de savoir si la pharmacopée offi 
. cielle serait publiée en une ou plusieurs langues 
a été soumise à l'examen des commissions médi 
cales provinciales el de l'Académie royale de mé 
decine. 

Les commissions médicales se sont prononcées 
pour la puhlleation en langue latine. L'Académie 
de médecine a été d'avis que la langue française 
devait être adoptée de préféreace. 

C'est en présence deces avis opposés qll'u11 
arrêté royal du i4 janvier 1850 a décidé que la 
nouvelle pharmacopée serait publiée en latin et 
en français. 

.:. , 3° La, f?,,;~.:~ection ~~opte l'article 1 e, et se pro-: 5° Le vote de l'article 1 e• de la loi, détaché des 
R9.se: d'aj9ûr11~r la discusiii!)n des autres dis·posi-. -dispositions qui sont destinées à sanctionner les 

. ti~ri~. jl!~~•~·.ce quele G_ouve1•9ement ait ren~-•-•· mesures d'exécution à intervenir, serait sans uti 
P~!>!iÇ11 l~.-Pf.<;ijcl~ d'arrêtés royaux __ qui doivent :lité. La pharmacopée nouvelle peut être Intro 
servir• à :i'ex~ciition d!! la loi., ainsi que les listes duite immédiatement. Il n;y a donc pas de motifs 
de médieamentsmentionnécsà l'aetiele â.et qu'en d'ajourner le vote de la loi projetée. 
outre; i,1 /l_it_(:9osulté Ies commissions médicales Toutes les commissions médicales ont été con 
sur l'ensemble du p_rojet lie loi, eteommuniqué à imitées au sujet des dispositions iégislatives et 

- la:Ch;imbr~ les avis de ces eolléges. · . réglementaires que nécessite l'introduction de la 
,, .. , nouvelle pharmacopée. Elles ont été, de plus, in 

vitées à dresser les listes mentionnées à l'article2 

2~ La 5mc, seerion émet Je vœu que la pharma; · 
copé~ so.it publiée non-seulement en latin et en 
{rança)s,µ,i_~i, aussi en ;11amàird; Celle qui esiste 
e~ IIQllande ~oit. fournir à cet ~o-ard toutes les 
Iaeilités.posslbles. 

du projet de loi. Leurs avis ont été transmis à la 
commission chargée de la publication de la phar 
macopée. Ils pourront donc être prochainement 
communiqués à la section centrale, conformé 
ment au vœu de la 6me section. · 

Voici, au surplus, les indications qui permet 
tront 11 la section centrale d'apprécier les vues 
d11Gonvernement,"quant à la formation des listes 
dont il s'agit : 

Comme la phnrmaeopée nouvelle comprend 
non-seulement les médicaments usuels, mais 
encore toutes les substances qui sont considé 
rées comme jouissant de quelque vertu thérapeu 
tique, et dont beaucoup ne sont que rarement 
employées, il est évident qu'on ne peut obliger 
les pharmaciens à tenir toutes les substances 
mentionnées dans cerecueil; il est donc néees- 

9 
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Réa1111é tles o~sermti1111 émises daas les sections. Répolisés. 

sat~e i.. -~~nîiri_e : lès· -~i~rî(!~Î~i6,~~: ~'édffîif is ._Ï'.drti 
géoéràlement rècôiïffo'·'d'âiheurs, ·a·ar'rêter et de 
prescii'l'fl désÎistei ·à~ fuéÛfoàmaiÜirn~lîg~tMrès. 

JI faut trois es'pècês de listés, parce qi1'ilj :i 
trois èat'égôries'de 'personnes llutorisées à vendre 
des médièaments : lès ph~rmnèiens des villes, les 
pharma_ciens de è:unpagrie el les 'pratièiens au 
torisés à délivrer à 'leurs· mafodès les· remëdès 
qu'ils leur pr:sc~ivent-, · et à prép~rer les rectpe 
des docteurs en médecine eten èhirtfrgie, dont . 
il est 'parlé à l'artiéJe 2-1 de l'iristrùètiôn• dtt'i''i·l 
mai ·I 818, rel1füve .aux 'ehiriit'giens · de· eàm 
pagne. ·Cet article porte : C Ils (les ·ehirurgi'ëils 

. » de campagne J réuniront 'e1i liasses; par ordre 
» de date, ces recipe (lèÙrs peopres'ordonnances), 
i> ainsi que ceux prucrits par des âoeuur« en 
» médecine ou en chirurgie, qu'ils aÙràienl pré 
» parés. » 

. Les pharmaciens des 'petites villes seront mis 
sur la même ligne que les pharmaèiens établis 
dans les communes 'rurales . 

Les pharmaeiesdes grondes villes doivent évi 
demment être mieux· fournies, 'c'est-à-dire avbir 
plus de mèdiéaments que Ies :uïtrès, parce que 
leurs besoins so'iit plu~·:griiilds; et que é'est d:-Ï-ns. 
ces officines que 1~ pharinàciens et lètl :priHiciens 
des petites loealités doivent';.le cas éciiéanr, j>o1i- · 
voit• se procurer les médicn·ine~ls rares, peti; éfu 
ployés ou d'une eonservatlon ·phis oli_ nio'ins d·,m 
cile. 

La plupart des è<immissibils füédi'cll.les 'i>'nt :.Hl:.' 
mis les principes· qul -vienile.J'i'FcÏ.'êt:rè ··posést 'et· 
elles ont rédigé trois espèces dè listes, ou; cè;q'i1t· 
revient au même, elles ont fait une liste unique, 
en indiquant. par des astérisques, les médica 
ments obligatoires pour les différentes espèces 
d'officines. · 

Les usages diffèrent notablement d'une pro 
vince à une autrë ; il importe d'avoir égàrd à ces 
dilférences, et, eonséquèmmen t, il est impos 
sible d'arrêter des listes uniformes pour tout le 
rovaume. La confection de ces· listes· doit être 
eonfléo aux commissions médieales. provinciales; 

· seuls juges des besoins des différentes loealités; 
il y aura donc autant des listes de chaque enté 
goric qu'il y a de provinces. 

Ces listes doivent comprendre tous les médlca-, 
. · men ts ~ndispetisabies. 

Si l'on veut pouvoir exercer une juste sëv'éritê 
. ,. dans l'inspection des officines, et raire appliquer 

les peines comminées par la loi concernant les 
·,,médicaments qui manquent ou qui sont gdtés,.i1 
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ltésumé des (!luerralions émises dans les sections. 

4°. Lo section centrnle désire obtenir commu 
nication d'un exemplaire, en franç:iis el en latin, 
de ln ·nouvelle pharmacopée (doill la publication 
est anneneëe comme terminée); elle désire sa 
voir, en outre, à quelle conditien cette publiea 
tion a en lieu. 

Répenses: 

importe que les listes n'exigent, coµ1me j)bliga- 
toire, aucun médieament peu empl9yé.011: s_ùjet 
à se gâter, malgré les soins <ju'on · apporterait à 
sa conservatio·n; il ne faut point placer les phar 
maciens dans le cas de faire des dépenses pour re 
nouveler des substances qu'ils ne vendent presque 
j:nnais. 

Les listes à dresser pour les pbarmaciens des 
grandes villes 110 font pas exception à la règle 
qui vient d'être posée; il vaut mieux exiger un 
médicament de moins qu'un médicament dê pins, 
et comme les listes doivent être révisées tous les 
ans, il sera facile de faire disparattre les laeunes 
qu'elles présenteraient. 

Par suite de ce qui vient d'être dit relative 
ment' aux listes à dresser pour les praticiens 'qui 
vendent à leurs malades les remèdes qu'ils leur 
prescrivenr, ces listes ne doivent exiger, par 
exemple, la présence dans l'officine que d'une 
seule préparation ferrugineuse, laissée ai1 choix 
du praticien; par la même raison, on ne doit 
exiger qu'un sel neutre quelconque, une prépa 
ration iodée quelconque, etc. 

4° Ci-joint, scion le désir de la section cen 
trale, on exemplaire des deux textes de la phar 
macopée nouvelle, et un double ile la convention 
imervenue , le 51 aoüt ·J 8fi 1, entre le l\linisfrc 
de l'Intérieur et les éditeurs de la pharmacopée. 
Ce dernier document indique les conditions aux 
quelles la pnblieation de l'ouvrage a été concédée 
aux sieurs Tircher el Yandooren, imprimeurs. 

Après avoir pris connaissance des explications el des renseignements du Gou 
vernement, en réponse aux observa Lions et demandes d'éclaircissements de la part 
des sections el 'de la section centrale,' il est procédé à l'examen du projet de loi. 

Dans la discussion sénérale. un membre fait observer que les dispositions pro 
posées par le Gouvernement seraient placées plus utilement dans la loi sur l'art 
de guérir~ loi dont le projet sera présenté très-prochainement à la Lé3islaturè, 
suivant la promesse .faite par M. le .Ministre de l'Intérieur, dans la séance du 
Sénat du 27 décembre 1856, et dans celle du 26 mars 1857; en effet, on sim 
pli6erait beaucoup notre législation, si l'on s'attachait à réunir clans des lois 
spéciales toutes les dispositions relatives à une même matière, el qui sont trop 
souvent éparpillées dans une foule de lois particulières; toutefois, l'ajournement 
de tout le projet de loi n'est guère possible, parce que le Gouvernement s'est . 
engagé envers les éditeurs qui ont publié la nouvelle pharmacopée, à rendre ce 
recueil législatlvement obllgatoù~e dans un délai déterminé. ( Vofr la convention 
conclue, le 31 août 1851, avec les sieurs Ynndooren et Tircher.) Il est à remar 
quer, en outre, que l'arrêté du 28 avril 18.21 et la loi du 12 juillet 1821 imposent 
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formellement aux pharmaciens, dans les villes où se trouve établie. une eom 
mission médicale locale, l'obligation d'avoir dans leur officine tous les médica 
ments . énoncés dans la pharmacopée oflici~lle. Cette obligation ne peut être 
maintenue après -Ia publieation du nouveau code pharmaceutique, qui est 
beaueoüp plus étendu et plus développé que celui qui est actuellement en 
-viiJuei.1r; aussi, il entre dans les intentions du Gouvernement de ne rendre obli 
ga~qi1·e, même pour les pharmaciens des gr:andes villes, que les médicaments 
indiqués sur une liste limitative à dresser par la commission médicale de chaque 
province; en mettant en vigueur la nouvelle pharmacopée, il est donc aussi 
nécessaire de modifier sous ce rapport la législation existante. 

Le membre qui a présenté ces observations est d'avis qu'il conviendrait d'éli 
miner du· projet de loi présenté par le Gouvernement toutes les dispositions 
d~~-t la· nécessité actuelle ne serait pas reconnue dans l'ordre d'idées exposé 
ei-dessus , afin de les renvoyer à la loi sur l'art de guérir; il pense, en outre, 
qu'il y aurait lieu à refondre, dans celte dernière loi, même les dispositions qui 
seraient adoptées maintenant pour l'introduction d'une nouvelle pharmacopée. 
Cëtte opinion est partagée par la section centrale, qui appelle l'attention du 
Gouvernement sur l'utilité de rassembler en une seule loi, formant en quelq~e 
sorte notre· code médical , toutes les dispositions législatives concernant les 
différente~ parties de l'art de guérir. 

Un autre membre, partaseant celle opinion, fait observer qu'il ne convient 
en aucun cas d'appliquer à la 1oi actuelle les dispositions de la loi du 17 mars 
1856, relatives-à la falsification des substances alimentaires, ni celles de la loi 
du 4 octobre l 855, relatives au système décimal en matière de poids et me-· 
sures; il est -à remarquer que la surveillance des contraventions en matière de 
denrées alimentaires et celle relative au système des poids el mesures sont con 
fiées à une catégorie de fonctionnaires qui manquent des connaissances nécessaires 
pour constater les coolraveotions qui font l'objet du projet de Ioi , el l'auteur 
de ce projet n'a pas assez tenu compte de la partie scientifique, ni cle l'honneur 
et de la dignité des hommes de l'art, en les assimilant à celle catégorie de dé 
hitnnts de substances alimentaires el aux petits détaillants en général; s'il est 
vrai de dire qu'il faut sévir contre ceux qui s'écarteraient du chemin de l'hon 
neur el se permettraient des spéculations coupables aux dépens de la santé 
publique, et ces écarts, hâtons-nous de le dire, sont très-rares, l'on aurait pu 
trouver des points de comparaison plus équitables el un rapprochement plus 
juste; par exemple, dans le nouveau projet d'organisation judiciaire, aux 
èhapitres X et XI, relatifs à la discipline, aux avocats el aux avoués, on y aurait 
puisé plus d'un enseignement utile; dans cc projet de loi, la délicatesse. l'esprit 
de· corps et les égards envers tous les membres sont poussés jusqu'à interdire la 
publicité des séances des conseils de discipline, à moins que l'inculpé lui-même 
rie 1~ réclame, et que le juge veuille bien y consentir. · 
.· Les docteurs en médecine , les pharmaciens et autres hommes de science, 
sont livrés, par celle loi , aux agents de police, aux commis des accises el à 

· toutes les mesures les plus humiliantes et les plus vexatoires. Les dispositions 
de la loi sur 1es poids et mesures ne sont pas applicables aux docteurs en méde 
eine , puisqu'il est reconnu, pai· le Gouvernement lui-même, dans sa réponse à 
fa section centrale, qu'ils ne tiennent pm; officine ouverte; or, les visites et con- 
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tr~t~ntjops enmatière depoids et mesures ne sont autorisées que dans leslieux 
où se-f6nt les transeetions ; il y aurait donc contrad1~tion manifeste, , 

·.:N'a~otis~n-ot1s .pas lès chaml>~ès' dè discipline pour l'ordre des aroeats., des 
avoués s des notaires , ;voia;e même dès huissiers , et dom les membres· sont élus 
par ees .eorps ·respectifs; et pourquoi, dans un autre ordre d'idées , ne pour 
r~~t-011_ ·pas assimiler les-commissions médicales aux 'chambres dediseipline , et 
leur.appliquer' le-système électif? A bien des étprds, elles ont les mêmes attri 
bütionsetsont investies des mêmes pouvoirs. Le corps médical réelame , à-juste 
Litre; le même droitde nommer sesautorités. 

. · Il \con~i~nt que 'le légi§iateûi· tienne compte du rana el dé l'honorabilité 
qu'oceïrpent Jes h'Ôm'n1es de l'art dans Ia sociét.é; qu'il s'attache à les entourer 
de la considération publique. li ne fautpas: les mettre gratt1itemen't 'en suspi 
êÎô'ô :;. -hutniliér -un côrps· respéetable ni' l'exposer, à la lér,ère ~ à ·de fréquente 
démêlés avec la justice correctionnelle el de simple police, et quelquefois même 
s~n~ qu'il X ~i~ de Je~ir faute. . 

Celle assim.ilation est, d'ailleurs i humiliante el injuste ;_ en comparant les 
hou.i~es del'art à l'ordre des avocats, des avoués el des notaires, on resterait 
dans.le vraiet le jtist~- 

H y · .. a solidarité d'honneur entre les hommes de science , solidarité qu'a fait 
valoir si haut la commission instituée pour l'organisation judiciaire dans l'ordre 
des avocats et ~e Ja magistrature. L'application, du reste, des dispositions de 
·fa loidu Ji mars 'i856 et, de celles de la loi duf octobre 1855 au projet actuel, 
est impossible, à 'cause de l'incapacité et du défaut de connaissances requises 
des ·_ero'ployés chargés de 'constater ces sortes de contraventions. 

_ ·°Ët, ;:iü sujet du· système décimal des poids et mesures, on ne tien:l pas compte 
dès diffîcullés el des· entraves qu'on suscite gratnil.emcnl à Ja science , nÎ du 
véritable init 'de .l'introduction de ce système, qui est d'arrêter des bases fixes 
pour les transactions entre l'achcle~1r et le vendeur, tandis que rien de sem 
blab]e n'a. lieu dans la livraison ·des médicaments; ici l'affaire se traite entre le 
médecin qui prescrit et le pharmacien qui exécute l'ordonnance par la prépa 
rntiondu remède ; le patient. Cf ui paye n'a pas les moyens d'appréciation , ni de 
Ill qualité, ni de la quotité du remède qu'il prend : toute mesure ;1 cet égard 
est: inutile .. 

C'est mi point qui concerne. la science médicale; or, les sciences sont de tous 
les _pays, el elles ont besoin c.l'11•! vaste champ de liberté, et il ne faut pas les 
étreindre dans les limilites étroites d'un système qui ne saurait franchir, d'ail- 
leurs, IGs limites du pays. . 

Le projet de loi indique d'une manière générale les formalités auxquelles se 
ront ienus.à l'avenir les pharmaciens cl les droguistes; mais encore il rend ces 
formalités obligatoires pout toutes les personnes autorisées à délivrer des médi 
caments. Celle idée n'est pas heureuse, 'elle a été puisée dans un arrêté royal 
du roi Guillaume , que l'on a servilement copié sans réfléchir; on n'a pas tenu 
compte des progrès el des réformes radicales que l'nrl médical a subis depuis. 
JI existait, à celle époquezune catégorie de praticiens , sous le no~ d'oflicicrs 
de santé et chiru.1·3·icns de campa_aoc, .dont la capacité bornée el l'extrême faci- . 
lité aveclaquelle on les admettait exigeaîent\ de la part du Go:urernement, une 
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surv•ei11J1iéë·$·p·éciale·, ·e1,1tégorie que les lois'actuelles rr'edmettentplus; et donne· 
nombre dirtiih'iiè tous lès jt>Urs. · · . . . · · · · · · . 
.··- - Et,: d!àûÙ·e part ·, - ·peu t-ou ·-raisônhablerôént. i m poser a tix broussaisistès ;/â(1x 
hodiéôpatHês. et - aux hytlrosüdt>pàlhes · l'dbiig~tion · d'avoir dans': leurs officines 

. · ou ·dépôts .i11fo'iérie de médicaments-en. quantité 'déterminée ,- dont: quelques 
uns · se :sèr-vènt en· quàntité si minime etle grànd .nombre' neseservent pas 'dl, 
tour; n'y· àyatit-pas·, de confiance? N'est-ce pas · là-une- atteinte grave au libre 
exercice de l'aft ?' Soht-ce là ces-grandes libertés dans le 'dcmaine-de. la science, 
dont récemment encore , retehtissait · 1a tribune nationale'd'une manière 'si élo-' 
quente? Dans l'intérêt de la bonne exéc~tion; de la ·loi· présentée à la· Chambre, 
deux •l_istes ·officielles et' obligatoires sont nécessaires pour les pharmaciens et 
drogciistes des grandes villes et des campagnes .. 
·.: Qt•an.t au docteuren médecine, voici corn ment ie Gouvernement s'exprime à 
son éga1:d •. · 

" Les médecins autorisés à délivrer des médicli~ènts à leurs· ma·l~des et d 
,1 ·préparer 'les recipe 'des docteurs, doivent avoir moins de_ médicaments, parce 
» qu'ils rie tienuentpas officine ouverte, et qu'ils n'ont à sàlisfaire que des be 
» soins restreints; il faut, en outre , qu'on ne les oblige pasà 'se procurer et à 
»i.oonserverdes médicamentsdans lesquels ils ont moins de confiance que dans 
» d'a utres. - » . . . . ' 

On ne 'peut obliger un docteur en médecine· à se ser.vir de tel ou tel autre 
médicament dans lequel 'il n'a pas de confiance, ni à le vendre , parce qu'il ne 
tient pas officine ouverte; il n'a à re~evoir, à ce sujet , des ordres ni du Gou 
vernement , ni des commissions médicales , ni de qui que ce soit; il ne prend 
conseil 'que de Iùi-rnême, el ce conseil il le puise dans sa science, il <l un pouvoir 
discrétionnàire et la liberté la plus large, et ce pouvoir et celle liberté, il les a 
reçus avec son diplôme. Son àffaire, à lui, c'est de contenter .ses malades en 
lès guériss·ant, au risque de perdre sa pratique, . 

Le pharrnacien , au contraire , est obligé d'avoir ~t de conserver à la clisposi 
tien dès 'hôrornes de l'art les médicaments en -usàffe, préparés d'après la phar 
màcopéë officielle, pour satisfaire à leurs prescriptions el à leurs oi·cloariances. 
C'est là ·la ligne de démarcation entre ces deux êatégories de praticiens, qu'un 
abîme sépare, · 

u· n'est doncpas rationnel d'obliger les docteurs en médecine d'avoir et de 
conserver des médicaments autres que ceux de leur choix, el encore pour ali 
tant 'qu'ils juffent bon d'en avoir et d'en conserver. 

En présence des motifs concluants qui précèdent, ce membre se réserve de 
proposer une modification dans ce sens à l'article 2. 

EXAMEN DES All'fICLES. 

ARTICLE PRUllEB. 

Un membre fait observer que la pharmacopée n'est pas un ouvrage éphé 
mère, mais un livre sérieux et stable, qui ne doit pas subir à ·tout· moment des 
changements et des modifications ,. que les bonnes pharmueopées', telles que 
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eelles.de Gand, de Vienne, d'Êdlmbourg , cellede Swediaun , éditée. par.:Yàn 
-Mons, .quoique surannées dans quelques-unes deleurs dlspositions, sont èneore 
de nos.jours consultées avec fruit et employéesdans les· ordonnances et. pres 
criptions: des praticiens, bien qu'elles. n'aient ~iibi aucune.modiâcatioh. : :, : ·. 
. ··Après une diseussion l'art, -1er du p,;bjêt de loi est 1·eriï'plârié_;par, la disp9sHion 
suivantè: :lè Go1.evë1-nement'est autorisé d rend'i•e.obliiJtitoire·, par ar,~dté-'to.yàl~ 
une nouvelle pharmacopée, dont le texte latin est seul o/fim'el, et qiei'. remplacé1·a 
la pharmacopée sancHo-nnée par. la loi du, 1~ ju.-illet 18:21. .. , : , , . 
· . La section centrale a voulu 'imprimer. 'au nouveau code pharmaceutique un 
caractère plus i_mpo~a~t-, en le plaçant en quelque sorte sous la sauve~arde.et la 
garantie de. là loi. Sans doute des changements devront ·y être introduits plus 
tard! en suivant les progrès accomplis dans-le-domaine de. la scieneej. mati;' ces 
changements.ne pourront être adoptés qu'après i:r~ûr examen et pour autant 
qù'ilssoient justifiés par des considérations d'une utilité év'idenle ~ l'intervention 
de .. la. Législature étant nécessaire pour les sanctionner.: Pourquoi; d'ailleurs, 
radmi111sfration jouirait-elle à cet éga1·d de· pouvoirs plus -étendus que sous. le 
régimeactuel, qua n'autorise point le Gouvernement à modifier !a pharmacopée- 
offi<:_iellé-:sao~ le concours de la. Législature? · . 

En déclarant le texte latin seul officiel, la section.centrale a. voulu éviter que 
l'une des deux. langues principalement usitées en Belgique n'obtînt une espèce 
de prééminence sur l'autre. . , . . .. 

Celle résolution rentre dans l'opinion émise par la 3° section ,' qui voulait 
que la pharmacopée fût publiée non-seulement cil latin.et · en français , mais. 
aussi en flamand. 

ART. 2. 

Ûii'menîbre 'propose de supprimer lés ~ots : ete~ "gdné1~~l toutes les pe;·so1~~t:es. 
Ut{,torisées à délivre,· des médioaments. Celte disposition serait exclusivement ap 
pli~~ble aux médecins et chirurgiens établis, 'dans les communes. où. il n'existe 
pas·d/cômmission médiealélocale ; or, il ne paralt pas juste d'assi~iler ces pra 
ticiens aux pharmaciens qui tiennent une officine ouverte au public, et quidoi 
vent.ceustàmœentêtre à même d'exécuter toutes les ordonnarieesdes docteurs 
en·. médecine. Ces considérations justifient entièrement les garanties spéciales 
qù'on:eiïge d'eux, et les .mesures.de surveillance auxquelles on 'iessoumet ; mais 
H -n'ên-:èst. .pas de même ·de~ médecins et chirurgiens dont il est parié .ci-dessus, . 
ceux-ci sont seuls juges de leurs besoins;· l'espèce de pharmacie qu'ils· tiennent 
est dépourvue de tout caractère public, n'étant destinée qu'à leurs propres pres 
criptions. Pourquoi les astreindre à avoir _certains médicaments, alors que per 
sonne ne peut leur prescrire d'en faire usage, sans violer à leur égard les droits 
de la science? .. D'autres membres sont' d'avis que. les médecins et .· chirurgiens 
autorisés à délivrer de~ médicaments cumulent ~n quelque sorte avec leur pro 
fession cellede pharmàcieù, et doivent être soumis, dans certaines limites, aux 

• • • ••• 1. • • ,,.. • • ~. • ' • ' • 

mêmes obliüâli"on·s; s'ils n'étaient pas tenus d'avoir .certains médicaments ~ là 
visite·exercê-e dansleur pharmacie serait absolument Illusoire ; .des abus graves 
pourraient être commis impunément, et," dans· le 'plus 3rànd nombre de nos 
communes, .rien .ne garantirait la bonne qualité des médicaments administrés 
aux.malades. li est d'autant plus nécessaire de soumettre les praticiens dont i.L 
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3'a3it à des mesures de survéHfance, .qu'ayàut moinsde eohnaissanees spéciâles 
dans l'ârt pharmaceutique, ils sont plus exposés à commettre des erreurs. D'au 
tres membres font encore remarquer; que les médecins. el ehirurgiensjouisseut 
d'une coofiàoce absohre , et que l'on se contente de .,eur Tesponsàbîlité. devànt 
leur conscience, lorsqu'il s'a3it de prescrire des médicaments à Ieursmalades ; 
pourquoi celte confiance serait-elle moindre pour l'exécution de leurs propres 
presenptloes ?· · 

La suppression sus-indiquée éÎant mise aùx voix, trois voix· se prononcent 
pour et trcis contre. L'article 2, tel qu'il est proposé dans le projet de loi, donne 
lieu au même partage. de voix (trois pour el trois contre). Les trois membres 
qui ont voté contre déclarent qu'il leur est impossible d'admettre l'article, alors 
qu'il aurait pour conséquence de rendre certains médicaments obligatoires pour· 
les médecins et les chirurgiens. Un membre , parmi ceux qui ont voté pour, 
déclare que l'article, tel qu'il est proposé par le Gouvernement, lui paraît préfé 
rable; toutefois, que la suppression de la disposition relative aux praticiens au 
torisés à délivrer des médicaments à leurs malades, ne sera pas polir lui uo 
motifsuffisanl pour rejeter l'arl iele. Il en résulte qu'en votant par division ( ce 
qui est toujours de droit), l'article, modifié dans le sens de la suppression 'pro- 
posée, serait admis par quatre voix contre deux. · 

AllT. 3. 

Cet article a été modifié comme suit : 

, .,: Ceu» qui n'auront pas, dans leur officine, d-âment conser'Vés et en <juàntftés 
,;eqi,,ises les médicamerits prescrù« en vertu de l'article précédent, seront pas 
sibles d'u·ne amende de 5 francs pou,r chaqu« ùifracti·on; l'amende sera double 
im cas· de t·icidive. 
· Toutefozs, cette disposition, ne sera applicable quo s1a:· mois ajn·ès la "pù'!Jli 
cat-io11, des listes oHicielles, à la suite de l'int-roductio11, de 'ta nouoelle pha,,.;,,_a- 
. ; . , . 
CQp~e._ 

· Comme les listes officielles ont seules pour effet d'indiquer les médicaments 
obligatoires , le délai accordé par l'article ue doit évidemment commencer à 
courir qu'à dater de la publication de ces mêmes listes; car la pubtication de la 
pharmacopée. ne. suffit pas pour faire connaître aux personnes dont il s'agit les 
médicaments· qu'elles doivent avoir dans. leur officine. 

AnT. -4. 

L'article ,4 a aussi subi une légère modification, et a été adopté comme suit : 

L' a~endo sera de 26 francs : 1 ° pour chaque mifdicament porté sur les listes 
of/ioielles, qui n'aura pas été préparé'Conformément à la pharmacopée; 2° poi,r 
cluique médi·carnent 't1·ouvé mauvais ou glÎté, · encore quo ce mi!dicament ne sérai't 
pas mentionné clans les s11,sdi'tes listes (le reste comme dans le projet). 

En adoptant cette rédaction, on a voulu déclarer clairement qu'il est parfai 
tement licite d'avoir des médicaments debonne qualité, mais uon préparés con- 
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formément à ~a pharmacopée, lorsque l'officine est d'ailleurs pourvue de tous 
les médicaments prescrits par les listes officielles, et lorsque ces derniers médi 
eaments sont préparés et conservés conformément à la pharmacopée. En d'au 
tres termes, l'obligation de stiivte le moae \le?~a·éparation et de conservation, 
indiqbé dans notre code pharmaeeutlqee , ne s'applique qu'aux médicaments 
preserits par ies listes officielles, et cela n'exclut en aucune façon la faculté 
d'a~oir d'autres médicaments préparés ou conservés d'une autre manière, ceux-ci 
nesont prohibés que pour autant qu'ils seraient trouvés mauvaie ou sâtés. 

Les articles !5 et'7 soul ajournés, et renvoyés à la loi surl'art de guérir. Les 
dispositions de ces_ articles ue sont pas indispensables pour l'introduction d'une 
nouvelle pharmaccpée, avec laquelle elles n'ont que des rappoa:ts· indirects; elles 
trouveront mieux leur place dans la ·loi sùrl'artde guérir. 11 y aurait :d'aillt!Ùa-s 
des 'inconvénients .à imposer 'aux· pharmaeiëasuri système de poids et mesures 
qui ne serait pas rendu en même temps ~bhgafofre pour les médecins. Q'i.1ant à 
ia visite des officines et pharmacies , il a été entendu que )a Jéaislalion actuel 
Iement en vigueur est maintenue. 

Les articles 8,. 9, 10 et Il ool été adoptés. Ces trois derniers articles ne sont 
que la · reproduction des articles 7 ,. U el 11 <le la loi du J 7 mars 1856 sur la 
falsi6calion des denrées alimentaires. 

L'ensemble du projet de loi, modifié d'après'. les résolutions énoncées ci 
dessus, 'est adopté par deux voix contre une 'et une abstention. 

Un exemplaire des deux textes de la pharmacopée nouvelle el le double de la· 
convention intervenue le 31 août Ufül, entre le Ministre de l'Intérieur el les 
éditeurs de la pharmacopée ( documents qui accompagnent la réponse du Gou 
'vernement au n° 4,,, pa6e 7 du rapport) ~ ainsi que les listes mentionnées à 
l'~rticle 2 du projet de loi pour les provinces de Br~bant, des deux Flandres, de 
Hainaut et de Limbourg, dont il est question dans la dépêche de 1\1. le Ministre 
de l'Intérieur, quise lfouve à• la suite du rapport, page· 18, seront déposés sui· 
lebureau pendantla discussion du projet. . 

Le Rapporteur, 

T. VANDER DONCKT. 

Le P1·éside-nt, 

J.-G. DE NAEYElt 

11 
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PIOJITS DE LOI •. 

--- 
PROJET où ·oouvERNEMENt. 

ÀllTlèLE PBE!IIEB. 

pes arrêtés royau~ déterminent les mesures 
jugées nécessaires pour la rédaction et la publi 
cation de la Pharmacopée ·officielle, ainsi que 
poâr lès modifications à y apporter par la suite, 

AnT. 2. 

Les pharmaciens, 'Ies drogùistès, en ce qui 
c<incerile ies médiêaments simples, et, en géné- 

, rai, toutes les personnes autorisées à délivrer 
des médicaments, sont tenus d'avoir, en tout 
temps, 4an~ leur _officine _ou dans leur ~ép~l, et. 
en quantités requises, les médicaments indiqués 
dans les listes dressées par les commissions mé 
dicales provinciales et approuvées par le Ministre 
de l'Intérieur. 

Ces médicaments devront être préparés · et 
conservés conformément aux.prescriptions de la 
Jl harmaeopée, · · 

Aar. 3. 

Ceux qui, six mois après la. publication de la 
pharmacopée, n'aueont pas dans leur officine, 
dûment conservés et en quantités requises, les 
médicaments portés dans les listes précitées, se 
ront passibles d'une amende de cinq francs pour 
chaque infraction; l'amende sera double en cas 
de récidive. 

ART. 4. 

L'amende sera de vingt-six francs pour chaque 
médicament trouvé mauvais, gâté ou non pré 
paré conformément Il la pharmaeopée , encore 
que ce médicament ne serait point mentionné 
dans les listes dressées par les commissions mé 
dicales. 

L'amende sera double en cas de récidive. 

PROJET DE L:\ SECTION CENTRALE. 

ARTICI.E PRE!IIER. 

Le Gouvernement est autorisé à rendre obli 
gatoire, par arrêté royal, une nouvelle phar 
macopée dont le texte latin est seul ofGciel, et 
qui remplacera ia pharmacopée sanctionnée par 
ta loi du t2 juillet 1821. 

AnT. 2. 

Les pharmaeiens etlesdroguistes, en ce qui 
concerne lès médicaments simples, sont tenus 
d'avoir, en tout temps, dans leur officine ou.dans 
leur dépOt et en quantités requises, les médica 
ments indiqués dans les listes dressées par les 
commissions médicales provinciales et àpprou 
vées par le &tinistre dé l'Intérieur. 

Ces médicaments devront. être. préparés et 
conservés conformément aux prescriptions de la 
pharmacopée .. 

ART, S. 

Ceux qui n'auront pas dàns leuroRicine dümenr 
conservés et en quamitès requises, ·1es médiea 
nïents prescrits en vertu de l'article précédent, 
seront passibles d'une amende de 5 francs pour 
chaque infraction; l'amende sera double en cas 
de récidive. · 

Toutefois, eeue dispo!ition ne sera applicable 
que six mois après la publication des listes offi. 
cielles à la suite de l'introduction de la nouvelle 
pharmaecpée, 

ART. 4. 

L'amende sera de 26 francs : 1° pour chaque 
médic.1~ent porté sur les listes officielles qui 
n'aura pasété préparé conformément à la phar 
macopée; 2° pou1• chaque médicament trouvé 
mauvais ou gâté, encore que ce mèdicament ne 
se,•uit pas mentionné dans les susdites listes ( le 
reste comme au projet). 
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PROJET DU GOUVERNEMENT. 1 PROJET'DE:U,SECTION CENTRALE.- 

. · .. :', . .: ·.,;-,,; fv., ~·,. •, . • ... 
Celui qu_i, étan\·.en·éiât_.-de réèidive, aura subi 

une noüvêÎié cohd~-mô~tfon·, rie potirra délivrer 
aucun n~édieam·ent pend:irit ü1i"ïerrne •qûi seea 
fixé par le juge; et qui ne pourra être inférieur 
à un mols, iii ereédee une année. 

Celui qui enfreindra cette défense sera passible 
d'une amende de cent francs et d'un emprison 
nement de six mois. 

AliT. 5. 

Les dispositions de la loi dn t 7 mars 1856, 
relatives à la faisification des substances àlimen 
taires, et celles de la loi du 4 octobre 1855, 
relatives _à l'appiicàt~on du système décimal en 
matière de·poids et inésurès; sont rendues appli 
cables à la falsification et au d~bit des médica 
ments. 

Toutefois, un délai de six mois est accordé aux 
intéressés pour se conformer aux dispositions de 
eeue dernière ioi. · · 

ART. 6. 

Les pharmaciens, e~ autres personnes autori 
sées à délivrer des médicaments, sont tenus de 
rendre, en tout temps, leurs officines et dépôts 
accessibles aux personnes déléguées pour les vi 
siter. 

Les médicaments qui seront trouvés mauvais, 
gâtés 011 n'ayant pas été préparés de la manière 
requise, seront immédiatement enlevés. 

ART. 5. 

(Supprimé.]: 

AIIT. 6. 

(Supprimé.) · 

AIIT. 7,., · . AIIT, 7. 

Ceux qui contreviendront aux dispositions de · (Supprimé.] 
l'article préeëdent encourront une amende de 
cinquante à deux cents francs. 
En. cas de récidive, il pourra leur être interdit 

de délivrer aucun médicament pendant un mois 
au moins et trois mois au plus, sous.peine, en 
cas d'infractiont d'une amende de cinq cents 
francs et d'un emprisonnement de six mois. 

An-r. 8. 1 Aar. 8. 

Les contraventio~s aux. arrêtés qui seron~ 1 {Comme ci-contre.) 
rendus pour assurer I exécution de la présente 101 · 

seront punies d'une amende de cinq à dix francs. 
En cas de récidive, l'amende sera de vingt-six 

à cent francs. 
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PROJET oo: GOUVERNEMENT.· 

AnT. 9. 

· Pl\OIE't,DE U''SECTION CENTl\ALE, 
>t 

. ., 
.. AilT.' 9~ · . 

En condamnant à l'amende, les cours et _tri_- ·1 (~~m~; éi~~ori~r~~} .' 
buneux ordonneront qu'à défaut de payement· ... 
dans le délai d~ deux mois, à datee du jügemeilt, 
s'il est-contradictoire, et de sa sigoÎfic•àtion, s'il. 
est 1>ar défaut, cette amende soit remplacée par 
un emprisonnement correctionnel, qui ne pourra 
excéder six mois dans les cas prévus par les art. 4, 
7 et 8, § 2; ou par un emprisonnement de simple· 
police, qui ne pourra ·excéder le terme de sept· 
jours dans les cas mentionnés aux art'. 3 et 8,.§ 1. 

Le condamné pourra toujours se libérer en 
payant l'amende. 

A11.1. tO. 

En ce ((UÎ concerne la, condamnation aux frais 
preneneëe a,~ ·profit de l'État, la dorée de la con 
_trainte par corps sera déterminée par le jugement 
ou l'arrêt, sans qu'elle puisse être au-dessous de 
huit jours ni excéder un an ou un mois, suivant 
que l'infraetlon est un délit ou une contravention. 

Néanmoins. les eondamnés qui justifieront de 
leur insolvabiiité, suivant le mode prescrit par 
le Code d'instruction criminelle, seront mis en 
liberté après avoir subi sept jours de contrainte, 
quand les frais n'excéderont pas vingt- cinq 
francs. 

L:1 eontrainte par corps n'est ni exercée, ni 
maintenue contre les condamnés qui ont atteint 
leur soixante-dixième année. 

· Aa,. m. 
( Colllme'ci~contl•ft) 

Àll.T.-11. I AIIT.:M. 

Lorsqu'il existera des ereconstances allénuan-1 (Comme ei-contre.) 
tes en faveur du prévenu, les peines d'amende et 
d'emprisonnement prononcées par les articles 4, 
§ t et§ dernier, 7 et-8, § 2, pourront être réduites 
respectivement' au-dessous de huit jours et au- 
dessous de vingt-six francs; sans qu'en aucun cas 

. elles puissent ëtre inférieures à celles de simple ' 
police. 
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ANNEXJs 

:\U" llAPllORT DU 1" ftJAI 18!i7. 

r1 JJl. lé Présulen: de la se.ctiou ceturale, c/iœrgée de l'examen clu 7wojel de foi vour 
· · l'intl'oduction· de la nouvelle pharmoeopée. · 

Bruxelles, -i 5. dêcenibrc -1"8!:iG. 

MONSIEUR Lf. P11tSIDF.NT 1 
. ' 

Confornièment-an ·d·ésir exprimé par la section centrale, chargée de l'examen 
du p1·bjet d~ Ibi pour l'iotroc.itfotion de la pharmacopée oflicielie , j'ai i~honnèür 
de vousadresser : 

1° Un' exemplaire de chacun des deux textes, latin et français, de la nou 
,·êlht ph~rmàc,ipée ; 
2o Un avant-projet de dispositions réglementaires, pour l'exécution de la· loi; 

· 3~· les listes mentionnées à l'article 2 du projet de foi-~ pour les proviùces de 
Brabant, des deux Flandres, de Hainaut. et de Limbourg. 'Qüant ami" listes 
drèssées par les commissions médicales des autres provinces , ces listes se trou 
vânt.~nfre les mains des membres de la commission de publication de la phar 
macopée, je me trouve, à regret~ Monsieur le Président, dans l'impossibilité 
de voua.les communiquer en ce moment, mais faime à croire qu'il suffira·à la 
section. centrelede prendre connaissance des cinq, listes' ci-jointes', pourfixer; 
.son ju3emenl sur l'utilité des dispositions d~1 projet-de loi qui-sont relatives-à 
cetobjet, 

' ·• ·. 

Vëuillcz agrée1:; Monsicur"le Président: l'assurance de ma 'considération très- 
distinguée. · 

La. t1linistrc de ïIntërieu«, 

P. DE DECKEit 

1~ 
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Avant-pr~jet de clispositions réglementaires 71om· l'foo·oduction de la 11ouvelle 
pl,armCtcopée. 

ART. Ier. Tous ceux qui sont autorisés à délivrer des médicaments doivent 
avoir : 

I o Un exemplaire de la pharmacopée officielle, publiée pa1· le Gouvernement ; 
'.20 Des aéromètres pour mesurer Ia densité des liquides; 
3° Un alcomètre centésimal ; 
40 De bonnes balances et des poids décimaux exacts, y compris les subdivi 

sions du gramme, jusqu'au centigramme inclusivement. 

An. 2. Les médecins, dans leurs prescriptions, se serviront du poids déci 
mal , et emploieront les dénominations de la pharmacopée pour désigner les 
substances médicamenteuses décrites dans ce recueil. 

S'ils désirent que le remède soit autrement préparé 1 ils en donnent la 
formule dans l'ordonnance, ou bien ils indiquent la pharmacopée où elle se 
trouve. 

Aar .. 3. Les doses des médicaments seront · indiquées exclusivement en 
{Jrammes cl. en centigrammes, et, pom· prévenir toute erreur accidentelle, on 
évitera d'employer la virgule ou le point destinés à séparer les unités des 
fractions décimales. 

AaT. 4. Les pharmaciens, dans l'exécution des prescriptions des médecins, 
et, en sénéral pour tout ce qu'ils vendent ou délivrent , se serviront du poids 
décimal. 

. S'il leur arrive. des prescriptions formulées c11 poids médical ancien, _ils 
sont autorisés à faire la. réduction de ce poids sur Je pied suivant : ils don 
n~roQt .pour la livre médicinale 360 grammes; pour l'once 30 grammes; pour 
le gros pu drachme 3••·7a; pour le scrupule l 1'·25 , et pour le grain ~ 
centigrammes. 

Aar. 5. Les vases, boîtes, etc., servant à renfermer les médicaments, 
porteront en termes lisibles les noms des substances, tels qu'ils sont exprimés 
dans la pharmacopée officielle. 

ART. 6. Les officines, les magasins, dépôts ou laboratoires des pharmaciens, 
et en général de tous ceux qui vendent ou délivrent des médicaments, seront 
visités par des délégués des commissions médicales provinciales au moins une· 
fois l'an, à des époques indéterminées et sans avis préalable. Les délégués 
examineront toutes les provisions qui se trouvent dans les officines, maga 
sins, etc., et spécialement les médicaments dont la surveillance importe le 
plus. lis feront enlever ceux qui seront trouvés mauvais ou falsifiés, ou qui 
n'auront pas été préparés de la manière requise. Si le propriétaire le désire, il 
pourra y apposer son scellé. 

ART. 7. Les commissions médicales remettront les procès-verbaux el autres 
pièces constatant les contraventions entre les mains du ministère public, chargé 
de diriger les poursuites devant les tribunaux. 


